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Commercialisateur SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Société de gestion
17, cours Valmy - 92987 Paris La Défense Cedex.

Dépositaire et conservateur SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Établissement placeur SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

75886 Paris Cedex 18.

Commissaire aux comptes PRICEWATERHOUSE COOPERS AUDIT

32, rue Guersant – F-75833 Paris Cedex 17

Classification
Actions de pays de la zone Euro

Le FCP est en permanence exposé à hauteur de 60 % au moins sur un ou plusieurs marchés des actions émises dans un ou plusieurs
pays de la zone Euro, dont éventuellement le marché français.

Modalités de détermination et d’affectation des sommes distribuables
Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables.

Objectif de gestion
Le FCP est un OPCVM indiciel géré passivement.

L’objectif de gestion du FCP est de reproduire, à la hausse comme à la baisse, l’évolution de l’indice « Euro Stoxx 50 Net Return
» (l’ « Indicateur de Référence ») libellé en euros, tout en minimisant au maximum l’écart de suivi (« tracking error ») entre les
performances du FCP et celles de l’Indicateur de Référence.

Le niveau anticipé de l'écart de suivi ex-post dans des conditions de marché normales est de 0.40%.

Indicateur de référence
L’Indicateur de Référence rassemble les 50 valeurs de sociétés ayant les plus grosses capitalisations boursières de la zone euro,
pondérées en fonction de leur capitalisation boursière disponible sur les marchés. Il couvre les pays suivants : Allemagne, Autriche,
Belgique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal. Il comporte une grande
diversification sectorielle notamment dans les secteurs suivants : Banque, Pétrole & Gaz, Assurance, Télécommunications.

La performance de l’Indicateur de Référence inclut les dividendes détachés par les actions qui composent l’Indicateur de
Référence. L’Indicateur de Référence a été lancé par la société Stoxx Limited le 28 février 1998 (base 1000 le 31/12/1991).

Une description exhaustive et la méthodologie complète de construction de l’Indicateur de Référence ainsi que des informations
sur la composition et les poids respectifs des composants de l’Indicateur de Référence sont disponibles sur le site internet :
https://www.stoxx.com/indices

Révision et composition de l’indicateur de Référence

La révision de la composition de l’Indicateur de Référence a lieu trimestriellement.

La composition exacte et les règles de révision de la composition de l’Indicateur de Référence éditées par STOXX sont disponibles
sur le site Internet: www.stoxx.com. La fréquence de rebalancement évoquée ci-dessus n’a pas d’effet sur les coûts dans le cadre
de la mise en œuvre de la Stratégie d’Investissement.

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT (LIAM)

Informations concernant les placements et la gestion
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Publication de l’Indicateur de référence

L’Indicateur de Référence est disponible en temps réel via Reuters et Bloomberg.

Le cours de clôture de l’Indicateur de Référence est disponible sur le site Internet https://www.stoxx.com/indices

Conformément au règlement (UE) 2016/1011, la société de gestion dispose d’un plan de suivi des indices de référence qu’elle
utilise au sens dudit règlement.

STOXX est administrateur de l’Indicateur de Référence. L’administrateur de l’Indicateur de Référence est inscrit au registre
d’aministrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA

Stratégie d’investissement
1. Stratégie utilisée

Le FCP respectera les règles d’investissement édictées par la Directive Européenne 2009/65/CE du 13 Juillet 2009.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance de l’Indicateur de Référence, le FCP utilisera une
méthode de réplication directe ce qui signifie que le FCP investira principalement dans les titres composant l’Indicateur de
Référence.  Par ailleurs, afin de réaliser l’objectif de gestion et/ou gérer la liquidité quotidienne et/ou faire face aux demandes de
souscriptions/rachats, le FCP peut à titre accessoire investir en parts ou actions d’OPCVM (dans la limite de 10%), en obligations
et autres titres de créances ou titres assimilés et intervenir sur des marchés à terme réglementés afin de s’exposer au risque actions
par l’achat de contrats Futures sur actions et ou indices actions.

Le FCP pourra avoir recours à des dépôts et emprunts d’espèces pour la gestion de sa trésorerie.

Le FCP investira en permanence un minimum de 75% de ses actifs dans des sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre
de l’Union Européenne, ou dans un autre Etat partie au traité sur l'Espace Economique Européen ayant conclu avec la France un
accord fiscal contenant une clause d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale. Ce niveau
minimum de détention permet l’éligibilité au Plan d’Epargne en Actions.

Dans le cadre de la gestion de son exposition, le FCP pourra être exposé jusqu’à 20 % de son actif en actions d’une même entité
émettrice.. Cette limite de 20% pourra être portée à 35 % pour une seule entité émettrice, lorsque cela se révèle justifié par des
conditions exceptionnelles sur le marché, notamment lorsque certaines valeurs sont largement dominantes et/ou en cas de forte
volatilité d’un instrument financier ou des titres liés à un secteur économique représenté dans l’Indicateur de Référence. Tel
pourrait notamment être le cas dans l’hypothèse d’une offre publique affectant l’un des titres composant l’Indicateur de Référence
ou en cas de restriction significative de la liquidité affectant un ou plusieurs instruments financiers entrant dans la composition
de l’Indicateur de Référence.

Dans le cas présent, le gérant a l’intention d’utiliser principalement les actifs suivants :

2. Actifs de bilan (hors dérivés intégrés)

Le FCP peut détenir, dans le respect des ratios prévus par la réglementation, des actions internationales (de tous secteurs
économiques, cotées sur tous les marchés) y compris les marchés de petites capitalisations.

Le FCP sera principalement investi dans les actions composant l’Indicateur de Référence.

L’investissement dans des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») conformes à la Directive
2009/65/CE et/ou des FIA éligibles au sens de l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier est limité à 10% de l’actif net
du FCP. Dans le cadre de ces investissements le FCP pourra souscrire des parts ou actions d’OPCVM ou de FIA gérés par la société
de gestion ou une société à laquelle elle est liée.

Dans le cadre d’une optimisation future de la gestion du FCP, le gérant se réserve la possibilité d’utiliser d’autres instruments (telles
que des obligations et instruments du marché monétaire) dans la limite de la réglementation afin d’atteindre son objectif de
gestion.

3. Actifs de hors bilan (instruments dérivés

Le FCP n’aura pas recours a des instruments financiers à terme, sauf, à titre accessoire, et dans les limites fixées par la
réglementation, à des contrats futurs sur actions et/ou indices actions et/ou sur devises.

4. Titres intégrant des dérivés

Néant

5. Dépôts

Le FCP pourra avoir recours, dans la limite de 20% de son actif net, à des dépôts avec des établissements de crédit appartenant
au même groupe que le dépositaire, en vue d’optimiser la gestion de sa trésorerie.

6. Emprunt d’espèces

Le FCP pourra avoir recours, de façon temporaire, dans la limite de 10% de son actif net à des emprunts.
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7. Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres

Aux fins d’une gestion efficace du FCP, la société de gestion se réserve la possibilité d’effectuer des opérations d’acquisition et
de cession temporaire de titres notamment :

-Des opérations de pensions livrées,

-Des opérations de prêts/emprunts de titres de créance, de titres de capital et d’instruments du marché monétaire, et ce
conformément aux dispositions de l’article R214-18 du Code Monétaire et Financier.

Proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de contrats d’opérations de financement sur titres : jusqu’à 25%
des actifs du FCP. Proportion attendue d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet d’opérations de financement sur titres : 10% des
actifs du FCP.

Ces opérations seront toutes réalisées dans des conditions de marché et les revenus éventuels seront tous intégralement acquis au FCP.

Dans ce cadre, la Société de gestion a nommé Société Générale en tant qu’intermédiaire (ci après l’ « Agent »). En cas de recours
à des cessions temporaires, l'Agent pourra être autorisé (i) à effectuer, pour le compte du FCP, des opérations de prêt de titres,
encadrées par des conventions-cadres de prêt de titres de type GMSLA (Global Master Securities Lending Agreements) et/ou tout
autres contrats-cadres internationalement reconnus, et (ii) à investir, pour le compte du FCP, les liquidités reçues en garantie de
ces opérations de prêt de titres, conformément et dans les limites définies par la convention de prêt de titres, les règles du présent
prospectus et la réglementations en vigueur.

Pour rappel, la Société de gestion est une entité du groupe Société Générale, elle est donc liée à l’Agent.

Lorsque Société Générale S.A. est nommée comme Agent, elle n’est pas autorisée à agir en tant que contrepartie aux opérations
de prêt de titres

En cas de recours à de telles cessions temporaires :

- tous les revenus émanant de ces opérations, nets des coûts/frais opérationnels directs et indirects seront restitués au FCP;

- les coûts/frais opérationnels susvisés, liés aux techniques de gestion efficace de portefeuille, seront ceux supportés par la Société
de gestion, par l’Agent (le cas échéant) et/ou par les autres intermédiaires impliqués dans ces opérations en liaison avec leurs
services ;

- les coûts/frais opérationnels directs ou indirects seront calculés sous forme d’un pourcentage des revenus bruts réalisés par le
FCP. Des informations sur les coûts/frais opérationnels directs et indirects ainsi que l’identité des entités auxquelles sont réglés
ces coûts/frais seront mentionnées dans le rapport annuel du FCP ; et

- les revenus générés par les opérations de prêt de titres (auxquels il convient de déduire les coûts/frais opérationnels directs et
indirects supportés, le cas échéant, par l’Agent et par la Société de gestion) devront être versés au FCP concerné. Dans la mesure
où ces coûts/frais opérationnels directs et indirects n’augmentent pas les coûts d’exploitation du FCP, ils ont été exclus des frais
courants.

Le rapport annuel du FCP comprendra, le cas échéant, les précisions suivantes :

- l’exposition générée par le biais des techniques de gestion efficace de portefeuille ;

- l’identité de la/des contrepartie(s) de ces techniques de gestion efficace de portefeuille;

- le type et le montant des garanties reçues par le FCP afin de réduire le risque de contrepartie ; et

- les revenus provenant des techniques de gestion efficace de portefeuille pour l’ensemble de la période concernée, ainsi que les
coûts/frais opérationnels directs et indirects occasionnés.

8. Garanties financière

Dans tous les cas où la stratégie d’investissement utilisée fait supporter un risque de contrepartie au FCP, notamment dans le
cadre d’opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, le FCP pourra recevoir des titres qui sont considérés comme
des garanties afin de réduire le risque de contrepartie lié à ces opérations. Le portefeuille de garanties reçues pourra être ajusté
quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale au niveau de risque de contrepartie supporté par le FCP dans la plupart
des cas. Cet ajustement aura pour objectif que le niveau de risque de contrepartie supporté par le FCP soit totalement neutralisé.

Toute garantie financière reçue par le FCP sera remise en pleine propriété au FCP et livrée sur le compte du FCP ouvert dans les
livres de son dépositaire. A ce titre, les garanties financières reçues seront inscrites à l’actif du FCP. En cas de défaillance de la
contrepartie, le FCP peut disposer des actifs reçus de la contrepartie afin d’éteindre la dette de cette contrepartie vis-à-vis du FCP
dans le cadre de la transaction garantie.

Toute garantie financière reçue par le FCP dans ce cadre doit respecter les critères définis par les lois et règlements en vigueur,
notamment en termes de liquidité, d’évaluation, de qualité de crédit des émetteurs, de corrélation, de risques liés à la gestion des
garanties et d’applicabilité. Les garanties reçues doivent plus particulièrement être conformes aux conditions suivantes :

(a) toute garantie reçue doit être de grande qualité, être très liquide et être négociée sur un marché réglementé ou un système multilatéral
de négociation avec une tarification transparente afin d’être vendue rapidement à un prix proche de l’évaluation préalable ;

(b) elles doivent être évaluées, au prix du marché (Mark-to-market) au moins sur une base quotidienne et les actifs affichant une forte
volatilité de prix ne doivent pas être acceptés comme garantie sauf en cas d’application d’une décote suffisamment prudente ;



6FR0000443392 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.06.2021300060

LYXOR INDEX FUND EURO

(c) elles doivent être émises par une entité indépendante de la contrepartie et ne doivent pas être hautement corrélées avec les
performances de la contrepartie ;

(d) elles doivent être suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs avec une exposition maximale par
émetteur de 20 % de la valeur liquidative du FCP ;

(e) elles devraient pouvoir être, à tout moment, intégralement mises en œuvre par la Société de Gestion du FCP sans consultation
de la contrepartie ni approbation de celle-ci.

Par dérogation à la condition énoncée au (d) (ci-dessus), le Fonds pourra recevoir un panier de garanties financières présentant
une exposition à un émetteur donné supérieure à 20% de sa valeur liquidative à la condition que les garanties financières reçues
soient émises par un (i) État membre, (ii) une ou plusieurs de ses autorités locales, (iii) un pays tiers ou (iv) un organisme
international public auquel appartiennent un ou plusieurs États membres ; et que ces garanties financières proviennent d’au moins
six émissions différentes dont aucune ne dépasse 30% de l’actif du FCP.

Conformément aux conditions susmentionnées, les garanties reçues par le FCP pourront être composées :

(i) d’actifs liquides ou équivalents, ce qui comprend notamment les avoirs bancaires à court terme et les instruments du marché
monétaire ;

(ii) d’obligations émises ou garanties par un état membre de l’OCDE, par ses collectivités publiques locales ou par des institutions
et organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial ou par tout autre pays sous réserve que les
conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées ;

(iii) d’actions ou parts émises par des fonds monétaires calculant une valeur liquidative quotidienne et disposant d’une note AAA
ou équivalente ;

(iv) d’actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des obligations/actions indiquées dans les points
(v) et (vi) ci-dessous ;

(v) d’obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité adaptée ;

(vi) d’actions admises ou négociées sur un marché réglementé d’un état membre de l’UE, sur une bourse d’un état membre de
l’OCDE ou sur une bourse d’un autre pays sous réserve que les conditions (a) à (e) (ci-dessus) soient intégralement respectées
et que ces actions figurent dans un indice de premier ordre.

Politique en matière de décote

La société de gestion du FCP appliquera une marge aux garanties financières reçues par le FCP dans le cadre de ces opérations
de cessions temporaires de titres. Les marges appliquées dépendront notamment des critères ci–dessous :

- Nature de l’actif reçu en garantie

- Maturité de l’actif reçu en garantie (si applicable)

- Notation de l’émetteur de l’actif reçu en garantie (si applicable)

Les garanties reçues dans une devise autre que l’Euro pourraient faire l’objet d’une marge additionnelle.

Réinvestissement des garanties reçues

Les garanties financières reçues sous une autre forme qu’en espèces ne seront pas vendues, réinvesties ou mise en gage. Les
garanties reçues en espèces seront à la discrétion du gérant soit :

(i) placées en dépôt auprès d’un établissement habilité ;

(ii) investies dans des obligations d'État de haute qualité ;

(iii) utilisées aux fins de transactions de prise en pension (reverse repurchase transactions), à condition que ces transactions soient
conclues avec des établissements de crédit faisant l'objet d'une surveillance prudentielle et que l'OPCVM puisse rappeler à
tout moment le montant total des liquidités en tenant compte des intérêts courus;

(iv) investies dans des organismes de placement collectif monétaires à court terme tels que définis dans les orientations pour une
définition commune des organismes de placement collectif monétaires européens.

Les garanties financières en espèces réinvesties doivent être diversifiées conformément aux exigences en la matière applicables
aux garanties financières autres qu'en espèces.

En cas de défaillance de la contrepartie à une opération de financement sur titres (contrats d’échange à terme négociés de gré à
gré et/ou opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres), le FCP pourra se voir contraint de revendre les garanties reçues
au titre de cette opération dans des conditions de marché défavorables et ainsi subir une perte. Dans le cas où le FCP est autorisé
à réinvestir les garanties reçues en espèces, la perte subie pourra être occasionnée par la déprécation des titres financiers acquis
dans le cadre de cette réutilisation des garanties.

POLITIQUE DE SÉLECTION DES CONTREPARTIES

La Société de gestion met en œuvre une politique de sélection d'intermédiaires et de contreparties financières notamment lorsqu'elle
conclut des contrats financiers (IFT et opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres) pour le compte du FCP. La
sélection des contreparties des contrats financiers et des intermédiaires financiers s'opère de façon rigoureuse parmi les
contreparties et intermédiaires réputés de la place sur la base de plusieurs critères.
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La fonction permanente de gestion des risques analyse notamment la qualité de crédit de ces contreparties et prend également en
considération différents critères pour définir l’univers initial des contreparties autorisées :

- des critères qualitatifs qui reposent sur le rating Standard and Poors LT ;

- des critères quantitatifs basés sur le spread CDS LT (critères absolus, de volatilité et de comparaison à un groupe de référence …).
Toute nouvelle contrepartie doit ensuite être validée par le comité de contreparties composé des responsables de la Gestion, du
Middle-Office, du RCCI et du responsable de la fonction permanente de gestion des risques. 

Dès lors qu’une contrepartie ne répond plus à un des critères, le comité contrepartie est réuni afin de statuer sur les mesures à prendre.

En complément de ce qui précède, la Société de Gestion applique sa politique meilleure exécution. Pour plus d’informations
concernant cette politique et notamment sur l’importance relative des différents critères d’exécution par classe d’actif, veuillez
consulter notre site internet : www.lyxor.com, rubrique mentions règlementaires.

Profil de risque 
L’argent du porteur sera principalement investi dans des instruments sélectionnés par la Société de Gestion. Ces instruments
connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. Le porteur s’expose au travers du FCP principalement aux risques suivants :

Risque action

Le cours d'une action peut varier à la hausse ou à la baisse, et reflète notamment l'évolution des risques liés à la société émettrice
ou à la situation économique du marché correspondant. Les marchés d'actions sont plus volatiles que les marchés de taux, sur
lesquels il est possible, pour une période donnée et à conditions macroéconomiques égales, d'estimer les revenus.

Risque de perte en capital

Le capital investi n'est pas garanti. Par conséquent, l'investisseur court un risque de perte de capital. Tout ou partie du montant
investi pourra ne pas être recouvré, notamment dans le cas où la performance de l'Indicateur de Référence serait négative sur la
période d'investissement.

Risque de contrepartie

Le FCP est exposé au risque de faillite, de défaut de paiement ou de tout autre type de défaut de toute contrepartie avec laquelle
il aura conclu un contrat ou une transaction. Il est particulièrement exposé au risque de contrepartie résultant de son recours à des
contrats financiers négociés de gré à gré et/ou à des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres conclues avec Société
Générale ou avec toute autre contrepartie.

Le risque de contrepartie résultant de l’utilisation de contrats financiers et/ou de la mise en œuvre d’opérations d’acquisition et
cession temporaires de titres est limité à tout moment à 10 % de l'actif net du FCP par contrepartie.

Lorsque Société Générale intervient en tant que contrepartie de contrats financiers négociés de gré à gré et/ou d’opérations
d’acquisition et cession temporaires de titres, des conflits d’intérêts peuvent survenir entre la Société de Gestion du FCP et Société
Générale. La Société de Gestion encadre ces risques de conflit d’intérêts par la mise en place de procédures destinées à les
identifier, les limiter et assurer leur résolution équitable le cas échéant.

Risque lié à l’utilisation de techniques efficaces de gestion de portefeuille

Dans l’hypothèse où la contrepartie de la technique de gestion efficace de portefeuille (ci-après la "TGEP") traitée par le FCP ferait
défaut, le FCP pourrait supporter un risque dans le cas où la valeur des garanties reçues par le FCP serait inférieure à la valeur
des actifs du FCP transférés à la contrepartie dans le cadre de la TGEP concernée. Ce risque pourrait se matérialiser notamment
en cas (i) d’une mauvaise évaluation des titres faisant l’objet de cette opération et/ou (ii) de mouvements défavorables sur les
marchés et/ou (iii) d’une détérioration de la note de crédit des émetteurs des titres reçus en garantie et/ou (iv) de l’illiquidité du
marché sur lesquels les garanties reçues sont admises à la cotation. L'attention des porteurs est attirée sur le fait (i) que des TGEP
pourraient être conclues avec Société Générale (entité du même groupe que la Société de gestion) et/ou (ii) que Société Générale
pourrait être désignée comme agent du FCP dans le cadre des TGEP.

Risque que l’objectif de gestion ne soit que partiellement atteint

Rien ne garantit que l’objectif de gestion ne sera atteint. En effet, aucun actif ou instrument financier ne permet une réplication
automatique et continue de l'Indicateur de Référence, notamment si un ou plusieurs des risques ci-dessous se réalise :

Risque lié à un changement de régime fiscal

Tout changement dans la législation fiscale d'un quelconque pays où le FCP est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté
peut affecter le traitement fiscal des investisseurs. Dans ce cas, le gérant du FCP n'assumera aucune responsabilité vis-à-vis des
investisseurs en liaison avec les paiements devant être effectués auprès de toute autorité fiscale compétente.

Risque lié à un changement de régime fiscal applicable aux sous-jacents

Tout changement dans la législation fiscale applicable aux sous-jacents du FCP peut affecter le traitement fiscal du FCP. Par
conséquent, en cas de divergence entre le traitement fiscal provisionné et celui effectivement appliqué au FCP, la valeur liquidative
du FCP pourra être affectée.
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Risque lié à la réglementation

En cas de changement de réglementation dans tout pays où le FCP est domicilié, autorisé à la commercialisation ou coté, les
processus de souscription, de conversion et de rachat de parts pourront être affectés.

Risque lié à la réglementation applicable aux sous-jacents

En cas de changement dans la réglementation applicable aux sous-jacents du FCP, la valeur liquidative du FCP ainsi que les
processus de souscription, de conversion et de rachat de parts peuvent être affectés.

Risque lié aux événements affectant l'Indicateur de Référence

En cas d'événement affectant l'Indicateur de Référence, le gérant pourra, dans les conditions et limites de la législation applicable,
avoir à suspendre les souscriptions et rachats de parts du FCP. Le calcul de la valeur liquidative du FCP pourra également être affecté.

Si l'événement persiste, le gérant du FCP décidera des mesures qu'il conviendra d'adopter, ce qui pourrait avoir un impact sur la
valeur liquidative du FCP. On entend notamment par "événement affectant l'Indicateur de Référence" les situations suivantes:

i) L’Indicateur de Référence est réputé inexact ou ne reflète pas l’évolution réelle du marché ;

ii) L’Indicateur de Référence est supprimé de manière définitive par le fournisseur d’indice ;

iii) Le fournisseur d’indice est dans l’incapacité de fournir le niveau ou la valeur du dit Indicateur de Référence ;

iv) Le fournisseur d’indice opère un changement significatif dans la formule ou la méthode de calcul de l’Indicateur de Référence
(autre qu'une modification mineure telle que l'ajustement des sous-jacents de cet Indicateur de Référence ou des pondérations
respectives entre ses différents composants) qui ne peut pas être efficacement répliqué, à un coût raisonnable, par le FCP ;

v) Un ou plusieurs composants de l’Indicateur de Référence deviennent illiquides, leur cotation étant suspendue sur un marché
organisé, ou des composants négociés de gré à gré (tels que, par exemple, les obligations) deviennent illiquides.

vi) Les composants de l’Indicateur de Référence sont impactés par des frais de transaction relatifs à l’exécution, au règlement-livraison,
ou à des contraintes fiscales spécifiques, sans que ces frais soient reflétés dans la performance de l’Indicateur de Référence.

Risques liés à la gestion des garanties

Risque opérationnel : le FCP pourrait supporter un risque opérationnel lié à des défaillances ou des erreurs des différents acteurs
impliqués dans le cadre de la gestion des garanties des opérations de financement sur titres et/ou des contrats d’échange sur
rendement global (TRS). Ce risque intervient uniquement dans le cadre de la gestion des garanties des opérations de financement
sur titres et des contrats d’échange sur rendement global, tel que mentionnés par le règlement (UE) 2015/2365.

Risque juridique : le FCP pourrait supporter un risque juridique lié à la conclusion de tout contrat de TRS et/ou d’opérations de
financement sur titres tel que mentionné par le règlement (UE) 2015/2365.

Risques en matière de durabilité :

Le FCP ne prend pas en compte de facteurs de durabilité dans le processus de prise de décisions d’investissement, mais reste exposé
aux risques en matière de durabilité. La survenance de tels risques pourrait avoir un impact négatif sur la valeur des investissements
réalisés par le FCP. Des informations supplémentaires sont disponibles dans la section « Informations en matière de durabilité »
du Prospectus.

Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type
Le FCP est ouvert à la souscription de tout type de souscripteur, mais il s’adresse plus particulièrement aux personnes morales et
investisseurs institutionnels cherchant à obtenir une performance proche de l’Indicateur de Référence net de frais de gestion.

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce FCP dépend de la situation personnelle de chaque investisseur. Pour le
déterminer, l’investisseur devra tenir compte de sa richesse et/ou patrimoine personnel, de ses besoins d’argent actuels et à cinq
ans, mais également de ses souhaits de prendre des risques ou au contraire de privilégier un investissement prudent. Il est également
recommandé de diversifier suffisamment ses investissements afin de ne pas les exposer uniquement aux risques de ce FCP.

Tout investisseur est donc invité à étudier sa situation particulière avec son conseiller en gestion de patrimoine habituel. La durée
minimale de placement recommandée est supérieure à 5 ans.

Les « U.S. Persons » (telles que définies ci-après – voir « INFORMATION D’ORDRE COMMERCIAL ») ne pourront pas
investir dans le FCP.

Indications sur le régime fiscal 
L'attention des investisseurs est attirée sur le fait que les informations qui suivent ne constituent qu'un résumé général du régime
fiscal applicable, en l’état actuel de la législation française, à l’investissement dans un FCP de droit français. Les investisseurs sont
donc invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel.

France

Le FCP est éligible au PEA.

Le FCP respecte en permanence les contraintes d’actifs lui permettant d’être acquis dans le cadre d’un Plan d’Epargne en Actions
(PEA), à savoir la détention de plus de 75% d’actions de sociétés qui ont leur siège dans un Etat membre de l’Union européenne
ou dans un autre Etat parti à l’accord sur l’Espace Economique Européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui
contient une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale.
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Le FCP pourra servir de support de contrat d’assurance vie libellé en unités de compte.

1. AU NIVEAU DU FCP

En France, la qualité de copropriété des FCP les place de plein droit en dehors du champ d’application de l’impôt sur les sociétés;
ils bénéficient donc par nature d’une certaine transparence. Ainsi les revenus perçus et réalisés par le FCP dans le cadre de sa
gestion ne sont pas imposables à son niveau.

A l’étranger (dans les pays d’investissement du FCP), les plus-values sur cession de valeurs mobilières étrangères réalisées et les
revenus de source étrangère perçus par le FCP dans le cadre de sa gestion peuvent, le cas échéant, être soumis à une imposition
(généralement sous forme de retenue à la source). L’imposition à l’étranger peut, dans certains cas limités, être réduite ou
supprimée en présence des conventions fiscales éventuellement applicables.

2. AU NIVEAU DES PORTEURS DES PARTS DU FCP

2.1 Porteurs résidents français

Les sommes distribuées par le FCP aux résidents français ainsi que les plus ou moins values sur valeur mobilières sont soumis à
la fiscalité en vigueur. Les investisseurs sont invités à étudier leur situation particulière avec leur conseil fiscal habituel.

2.2 Porteurs résidents hors de France

Les plus-values réalisées sur rachat/cession des parts du FCP sont généralement exonérées d’impôt.

Les porteurs résidents hors de France seront soumis aux dispositions de la législation fiscale en vigueur dans leur pays de résidence.

INFORMATIONS SUR L'ECHANGE AUTOMATIQUE ET OBLIGATOIRE D'INFORMATIONS DANS LE DOMAINE
FISCAL

La société de gestion est susceptible de recueillir et de communiquer aux autorités fiscales compétentes des éléments concernant
les souscripteurs de parts du FCP à la seule fin de se conformer à l’article 1649 AC du Code Général des Impôts et à la directive
2014/107/UE du Conseil du 9 décembre 2014 modifiant la directive 2011/16/UE concernant l’échange automatique et obligatoire
d’informations dans le domaine fiscal.

A ce titre, les souscripteurs bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations qui les concerne en
s’adressant à l’institution financière conformément à la loi « information et libertés » du 6 janvier 1978, mais s’engagent également
à fournir les informations nécessaires aux déclarations à la demande de l’institution financière.

INFORMATIONS RELATIVE A LA LOI « FATCA »

La France et les Etats-Unis ont conclu un accord intergouvernemental de Modèle I (« IGA »), afin de mettre en œuvre en France
la loi américaine dite « FATCA » qui vise à lutter contre l’évasion fiscale des contribuables américains détenant des avoirs
financiers à l’étranger. L’expression « contribuables américains » désigne une personne physique qui est un citoyen ou un résident
américain, une société de personnes ou une société créée aux Etats-Unis ou en vertu du droit fédéral américain ou d’un des Etats
Fédérés américains, un trust si (i) un tribunal situé aux Etats-Unis avait, selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des
jugements concernant substantiellement toutes les questions relatives à l’administration du trust et si (ii) un ou plusieurs
contribuables américains jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les décisions substantielles du trust, ou sur la succession d’un
défunt qui était citoyen ou résident des Etats-Unis

Le FCP a été enregistré en tant que « institution financière déclarante » auprès de l’autorité fiscale américaine. A ce titre le FCP
est tenu de communiquer à l’administration fiscale française, pour 2014 et les années suivantes, des renseignements concernant
certaines détentions ou sommes versées à certains contribuables américains ou à des institutions financières non américaines
considérées comme non participantes à FATCA, qui feront l’objet d’un échange automatique d’informations entre les autorités
fiscales françaises et américaines. Les investisseurs seront tenus de certifier leur statut FATCA auprès de leur intermédiaire
financier ou de la société de gestion, selon les cas.

En conséquence de l’application par le FCP de ses obligations au titre de l’IGA tel que mis en œuvre en France, le FCP sera
considéré comme étant en conformité avec FATCA et devrait être exonéré de la retenue à la source prévue par FATCA sur certains
revenus ou produits de source américaine.

Il est conseillé à l’investisseur dont les parts sont détenus par l’intermédiaire d’un teneur de compte situé dans une juridiction
n’ayant pas conclu un IGA de s’informer auprès de ce teneur de compte de ses intentions à l’égard de FATCA. Par ailleurs,
certains teneurs de compte peuvent devoir recueillir des informations supplémentaires de la part des investisseurs afin de se
conformer à leurs obligations au titre de FATCA ou du pays du teneur de compte. En outre, l’étendue des obligations liées à
FATCA ou un IGA peut varier en fonctions de la juridiction du teneur de compte. Il est donc conseillé à l’investisseur de consulter
son conseiller fiscal habituel.

Informations en matière de durabilité

En application du règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services
financiers (le « Règlement SFDR »), la Société de gestion est tenue de décrire la manière dont les risques en matière de durabilité
(tels que définis ci-dessous) sont intégrés dans ses décisions d’investissement, ainsi que les résultats de l’évaluation des incidences
probables des risques en matière de durabilité sur le rendement des fonds qu’elle gère.
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Les incidences des risques en matière de durabilité peuvent être nombreuses et variées en fonction d’autres risques spécifiques,
d’une région et/ou d’une classe d’actifs auxquels les fonds sont exposés. En général, lorsqu’un actif est exposé à un risque en
matière de durabilité, cela peut avoir un impact négatif sur sa valeur et entraîner sa perte totale, ce qui pourrait affecter négativement
la valeur liquidative des fonds concernés.

L’évaluation des incidences probables des risques en matière de durabilité doit être conduite pour chaque fonds. Des informations
plus détaillées figurent dans la section « Profil de Risque » du Prospectus.

« Facteurs de durabilité » signifie des questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des droits de l’homme et
la lutte contre la corruption et les actes de corruption.

« Risque en matière de durabilité » signifie un événement ou une situation dans le domaine environnemental social ou de la
gouvernance (ESG) qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de
l’investissement. Les risques en matière de durabilité peuvent soit représenter un risque en eux-mêmes, soit avoir une incidence sur
d’autres risques tels que les risques de marché, les risques opérationnels, le risque de liquidité ou le risque de contrepartie, en
contribuant significativement à l’exposition du fonds à ces risques. L’évaluation des incidences probables des risques en matière
de durabilité sur le rendement d’un fonds est complexe et peut être basée sur des données ESG difficiles à obtenir, incomplètes,
estimées, obsolètes et/ou inexactes. Même lorsque ces données sont identifiées, rien ne garantit qu’elles soient correctement évaluées.

Les risques en matière de durabilité sont liés, entre autres, aux événements « climat » résultant du changement climatique (les «
Risques Physiques ») ou à la réponse de la société face au changement climatique (les « Risques de Transition »), qui peuvent
entraîner des pertes inattendues susceptibles d’affecter les investissements réalisés par les fonds. Les événements sociaux (par
exemple les inégalités, l’inclusivité, les relations de travail, l’investissement dans le capital humain, la prévention des accidents,
le changement de comportement des clients, etc.) ou le manque de gouvernance (par exemple des violations significatives et
répétées des accords internationaux, les problèmes de corruption, la qualité et la sécurité des produits, les pratiques de vente, etc.)
peuvent également engendrer des risques en matière de durabilité.

En mettant en œuvre une politique d’exclusion des émetteurs dont les pratiques sont considérées comme controversées d’un point
de vue environnemental, social et/ou de gouvernance pour certaines de ses stratégies d’investissement, la Société de gestion vise
à atténuer les risques en matière de durabilité. En outre, lorsqu’un fonds suit une approche extra-financière (sélection, thématique,
impact, etc.), les risques en matière de durabilité pourront être d’autant plus atténués. Dans les deux cas, veuillez noter qu’il
n’existe aucune garantie que les risques en matière de durabilité soient totalement neutralisés. Plus d’informations sur l’intégration
des risques en matière de durabilité dans les processus de prise de décision en matière d’investissement peuvent être consultées
sur le site de la Société de gestion: https://www.lyxor.com/investissement-socialement- responsable.

Les investissements réalisés par les fonds ne prennent pas en compte les critères européens d’identification des activités
économiques durables sur le plan environnemental, déterminés par le règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du
Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables (tel que modifié).

Pour plus de détails, le prospectus complet est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion.

• La valeur liquidative est disponible au siège de . Le prospectus complet de l’Opc
et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de

, 17, cours Valmy - 92800 Puteaux.

• Date d’agrément par l’AMF : 23.12.1997.

• Date de création du Fonds : 

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT (LIAM)

LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT (LIAM)

31.12.1997.
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La valeur liquidative du FCP LYXOR INDEX FUND EURO évolue de 28,58% sur l'exercice et s'établit à 4114,45 EUR au
30/06/2021, ce qui porte la performance du fonds à 169,48% depuis l'origine.

Le fonds réplique la performance de l'indice DJ EURO STOXX 50 (NET RETURN), libellé en Euro (EUR), est composé des 50
valeurs les plus importantes appartenant aux pays membres de la zone Euro.

Cet indice observe une évolution de 28,20% sur l'exercice.

Cet écart entre la performance annuelle de l'OPCVM et celle de son Indice de Référence s'explique par la résultante des différents
paramètres ci-dessous : 

- Les frais de fonctionnement et de gestion ainsi que les frais de gestion externes à la société de gestion ;

- Les coûts d'accès aux marchés locaux des titres de l'indexation répliquée ;

- Les coûts ou gains liés aux instruments utilisés dans le cadre de la réplication de l'indexation.

Afin de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec la performance DJ EURO STOXX 50 (NET RETURN), le FCP
utilisera une méthode de réplication directe ce qui signifie que le FCP investira dans un panier d'actifs de bilan constituer des titres
composant l'indice de référence. A titre accessoire et toujours dans le but de rechercher la corrélation la plus élevée possible avec
la performance de l'indice DJ EURO STOXX 50 (NET RETURN), le FCP pourra également conclure des contrats sur instruments
Financiers à terme( " IFT "). Les IFT conclus dans ce cadre pourraient notamment être des contrats de type Futures sur indices
et/ou des swaps de couverture conclus pour minimiser le niveau d'écart de suivi (" Tracking Error ") du FCP.

Le profil de risque et de rendement du fonds a été classé en catégorie 6 compte-tenu de son exposition à l'Indice de Référence.

Le panier d'actions détenu pourra être ajusté quotidiennement afin que sa valeur soit supérieure ou égale à 100% de l'actif net dans
la plupart des cas. Le cas échéant, cet ajustement aura pour objectif que la valeur de marché du contrat d'échange à terme décrit
ci-dessus soit inférieure ou égale à zéro, ce qui conduira à neutraliser le risque de contrepartie induit par le contrat d'échange.

Au 30/06/2021, la tracking error atteint le niveau de 0,3690% pour le FCP. Le niveau de la tracking error cible pour la période
était de 0,4% .

L'écart entre la tracking error cible et la tracking error réalisée est non significatif, traduisant ainsi un respect de l'objectif de TE
défini en début d'exercice.

Au cours de cette période, le monde a connu une pandémie mondiale de Covid-19 touchant tous les continents sans distinction.
La Société de gestion a adapté son organisation de travail à ce nouvel environnement pour maintenir un processus opérationnel,
d'investissement et commercial efficace. 

La Société de gestion continue de surveiller les mesures des banques centrales, les actions des régulateurs sur les marchés financiers
et les efforts des gouvernements pour contenir la propagation du virus et leurs impacts sur l'économie et les titres détenus en portefeuille.

Les chiffres relatifs aux performances passées sont relatifs à des périodes passées et ne sont pas un indicateur fiable des résultats
futurs.

Informations réglementaires

Commission de mouvement (non auditée par le commissaire aux comptes)
Néant.

Modalités de mise à disposition des investisseurs des différents documents et rapports relatifs à la politique
de vote de la société de gestion et à sa mise en œuvre.
Le document "politique de vote", le rapport de la société de gestion rendant compte des conditions dans lesquelles elle a exercé
les droits de vote des Opc qu'elle gère et l'information relative au vote sur chaque résolution peuvent, en application des 
articles 322-75, 322-76 et 322-77 du Règlement Général de l'AMF être consultés, soit sur le site internet de la société de 
gestion, soit à son siège social (sur simple demande).

Risque global de l’Opc 
Méthode choisie par la société de gestion pour mesurer le risque global de l’opc : La méthode retenue est celle de l’engagement.

rapportd’activité
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Critères ESG

    
        

       
   

Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier.

1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II-2°)11.1. 1. D1. De1. Des1. Desc1. Descr1. Descri1. Descrip1. Descript1. Descripti1. Descriptio1. Description1. Description 1. Description d1. Description de1. Description des1. Description des 1. Description des c1. Description des cr1. Description des cri1. Description des crit1. Description des critè1. Description des critèr1. Description des critère1. Description des critères1. Description des critères 1. Description des critères E1. Description des critères En1. Description des critères Env1. Description des critères Envi1. Description des critères Envir1. Description des critères Enviro1. Description des critères Environ1. Description des critères Environn1. Description des critères Environne1. Description des critères Environnem1. Description des critères Environneme1. Description des critères Environnemen1. Description des critères Environnement1. Description des critères Environnementa1. Description des critères Environnementau1. Description des critères Environnementaux1. Description des critères Environnementaux,1. Description des critères Environnementaux, 1. Description des critères Environnementaux, S1. Description des critères Environnementaux, So1. Description des critères Environnementaux, Soc1. Description des critères Environnementaux, Soci1. Description des critères Environnementaux, Socia1. Description des critères Environnementaux, Sociau1. Description des critères Environnementaux, Sociaux1. Description des critères Environnementaux, Sociaux 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux e1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et d1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de G1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Go1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gou1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouv1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouve1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouver1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvern1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouverna1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernan1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernanc1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (E1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ES1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG)1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (r1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (ré1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (réf1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (réfé1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référ1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référe1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référen1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référenc1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence 1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence I1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II-1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II-21. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II-2°1. Description des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) (référence II-2°)
Lyxor est signataire des Principes pour l'Investissement Responsable des Nations Unies (UN PRI) et a adopté une politique d’investissement responsable qui
présente les valeurs et les pratiques établies par notre organisation afin d'intégrer les enjeux Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (« ESG ») dans nos
solutions d’investissement. La politique ISR  de Lyxor est disponible sur le site internet Lyxor.com. Elle est révisée chaque année.
Pour ce fonds la politique d’investissement responsable inclut les points suivants:

a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1°-a)aa)a) a) Da) Dea) Desa) Desca) Descra) Descria) Descripa) Descripta) Descriptia) Descriptioa) Descriptiona) Description a) Description da) Description dea) Description de a) Description de la) Description de laa) Description de la a) Description de la na) Description de la naa) Description de la nata) Description de la natua) Description de la natura) Description de la naturea) Description de la nature a) Description de la nature da) Description de la nature dea) Description de la nature desa) Description de la nature des a) Description de la nature des ca) Description de la nature des cra) Description de la nature des cria) Description de la nature des crita) Description de la nature des critèa) Description de la nature des critèra) Description de la nature des critèrea) Description de la nature des critèresa) Description de la nature des critères a) Description de la nature des critères Ea) Description de la nature des critères ESa) Description de la nature des critères ESGa) Description de la nature des critères ESG a) Description de la nature des critères ESG pa) Description de la nature des critères ESG pra) Description de la nature des critères ESG pria) Description de la nature des critères ESG prisa) Description de la nature des critères ESG pris a) Description de la nature des critères ESG pris ea) Description de la nature des critères ESG pris ena) Description de la nature des critères ESG pris en a) Description de la nature des critères ESG pris en ca) Description de la nature des critères ESG pris en coa) Description de la nature des critères ESG pris en coma) Description de la nature des critères ESG pris en compa) Description de la nature des critères ESG pris en compta) Description de la nature des critères ESG pris en comptea) Description de la nature des critères ESG pris en compte a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (ra) Description de la nature des critères ESG pris en compte (réa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (réfa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (réféa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référea) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référena) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référenca) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référencea) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence Ia) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence IIa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence IIIa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1°a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1°-a) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1°-aa) Description de la nature des critères ESG pris en compte (référence III-1°-a)
Le fonds applique sur l'exposition financière une exclusion des émetteurs associés à des violations sérieuses et répétées des  exigences réglementaires liées aux
secteurs et produits controversés.
La liste d’exclusion rassemble les entreprises à exclure dans le cadre de l’application de la politique sectorielle Défense car impliquées dans des activités liées à des
armes prohibées ou controversées (mines anti-personnel, bombes à sous-munitions, armes à uranium appauvri).
Le fonds applique sur l'exposition financière une exclusion relative au charbon thermique dans le cadre de l’application de la politique climat de LYXOR.
LYXOR exclue les entreprises dont le chiffre d’affaire provenant d’activités liées à l’extraction de charbon thermique est supérieur à 10% ou les entreprises qui
appartiennent au secteur de l’énergie et dont plus de 30% de la production d’électricité (mixte énergétique) provient du charbon thermique.
Partie intégrante de sa politique d’investisseur responsable, Lyxor a défini une politique d’engagement actionnaire regroupant une politique d’exercice des droits de
vote et une politique d’engagement. Celle-ci est disponible sur le site de Lyxor.com.
Cette année, le périmètre de vote est le suivant :
•Fonds (Fonds communs de placement – FCP) et SICAV de droit français, allemand et luxembourgeois (*)
•Titres de capital d’émetteur domiciliés en Europe : afin de prévenir les coûts excessifs inhérents au processus de vote, Lyxor participe aux assemblées générales
lorsque la détention consolidée représente plus de 0,10% du capital de la société
•Titres de capital d’émetteurs domiciliés aux États-Unis : Lyxor exercera son droit de vote sur ses plus importantes détentions consolidées
•Titres de capital d’émetteurs domiciliés au Japon : Lyxor exercera son droit de vote sur ses plus importantes détentions consolidées
(*) A l'exception des véhicules qui emploient une méthode de réplication indirecte dans le but de reproduire une exposition financière par le biais d'un swap de
performance.
Ce fonds est inclus dans le scope de vote.
En terme d’engagement, Lyxor a défini  une politique d’engagement qui s’articule autour de trois axes :  un engagement lié aux assemblées générales, un
engagement lié aux sujets environnementaux, sociaux et/ou de gouvernance, et un engagement en faveur du climat. Ce troisième axe comporte quatre campagnes
d’engagement :
•Une première campagne liée à l’initiative Climate Action 100+, où Lyxor s’engage ainsi  à demander aux entreprises d’améliorer leur gouvernance sur le
changement climatique, de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre et de renforcer leur communication financière liée au climat au travers notamment de
l’application des recommandations de la TCFD (Task Force on Climate-related Financial Disclosure).
•Une seconde campagne liée au plastique et à l’économie circulaire.
•Une troisième campagne liée à la gestion de l’eau.
•Une quatrième campagne liée aux technologies propres et responsables.
Ce fond est associé aux campagnes suivantes : Climate Action 100+, Corporate Governance, ESG, General meeting, Plastic & Circular Economy, Responsible
Cleantech

b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence III-2°)bb)b) b) Ib) Inb) Infb) Infob) Inforb) Informb) Informab) Informatb) Informatib) Informatiob) Informationb) Informationsb) Informations b) Informations ub) Informations utb) Informations utib) Informations utilb) Informations utilib) Informations utilisb) Informations utiliséb) Informations utiliséeb) Informations utiliséesb) Informations utilisées b) Informations utilisées pb) Informations utilisées pob) Informations utilisées poub) Informations utilisées pourb) Informations utilisées pour b) Informations utilisées pour lb) Informations utilisées pour l’b) Informations utilisées pour l’ab) Informations utilisées pour l’anb) Informations utilisées pour l’anab) Informations utilisées pour l’analb) Informations utilisées pour l’analyb) Informations utilisées pour l’analysb) Informations utilisées pour l’analyseb) Informations utilisées pour l’analyse b) Informations utilisées pour l’analyse mb) Informations utilisées pour l’analyse mib) Informations utilisées pour l’analyse misb) Informations utilisées pour l’analyse miseb) Informations utilisées pour l’analyse mise b) Informations utilisées pour l’analyse mise eb) Informations utilisées pour l’analyse mise enb) Informations utilisées pour l’analyse mise en b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œub) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvrb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvreb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sub) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre surb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur lb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur leb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur lesb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les cb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les crb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les crib) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critèb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critèrb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critèreb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critèresb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères Eb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESGb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (rb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (réb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (réfb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (réféb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référeb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référenb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référencb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référenceb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence Ib) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence IIb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence IIIb) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence III-b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence III-2b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence III-2°b) Informations utilisées pour l’analyse mise en œuvre sur les critères ESG (référence III-2°)
L’intégration des risques et des opportunités ESG dans la gestion classique (appelée aussi mainstream) et dans les décisions d’investissement doit se baser sur des
sources de recherche appropriées.
Le  processus  d'intégration  se  concentre  sur  l'impact  potentiel  des  enjeux  ESG sur  les  entreprises  (positif  et  négatif),  ce  qui  peut  affecter  les  décisions
d'investissement.
Lyxor utilise différentes sources d'information externes, y compris les agences de notations extra-financières suivantes :
•Lyxor utilise les services d’un proxy voting advisor (ISS) pour la recherche sur la gouvernance des entreprises (dans le cadre de la politique de vote de LYXOR).
•Lyxor utilise les services de Sustainalytics pour certaines de ses campagnes d’engagement thématiques.
•Lyxor utilise la recherche ESG de MSCI comme base de données afin d’intégrer ces enjeux et de réaliser la notation de ses fonds.
•Lyxor utilise la recherche ESG de Trucost comme base de données environnementales et climatiques afin d’intégrer ces enjeux et de réaliser la notation de ses
fonds
•Lyxor utilise les services et les compétences de VIGEO Eiris afin de développer sa méthodologie d’analyse et de notation ESG appliquée aux participations
(PME/ETI).
•Dans le contexte global des Politiques Environnementales et Sociales du Groupe Société Générale, Lyxor utilise la liste Pacte mondial produite par le Groupe sur la
base des données ISS-Ethix afin d’identifier les compagnies considérées en violation de sa politique Défense,
•Dans le contexte global des Politiques Environnementales et Sociales du Groupe Société Générale, Lyxor utilise la liste Pacte mondial produite par le Groupe sur la
base des données Sustainalytics dans le but d’identifier les compagnies qui sont associées à des manquements graves et répétés aux critères, normes et/ou
exigences obligatoires relatives aux secteurs et produits controversés.
Chaque partenariat a été mis en place à la suite d’une sélection rigoureuse basée sur des appels d’offre et des procédures de diligence adressant les sujets
spécifiques.

c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-3°a)cc)c) c) Mc) Méc) Métc) Méthc) Méthoc) Méthodc) Méthodoc) Méthodolc) Méthodoloc) Méthodologc) Méthodologic) Méthodologiec) Méthodologie c) Méthodologie ec) Méthodologie etc) Méthodologie et c) Méthodologie et mc) Méthodologie et mic) Méthodologie et misc) Méthodologie et misec) Méthodologie et mise c) Méthodologie et mise ec) Méthodologie et mise enc) Méthodologie et mise en c) Méthodologie et mise en œc) Méthodologie et mise en œuc) Méthodologie et mise en œuvc) Méthodologie et mise en œuvrc) Méthodologie et mise en œuvrec) Méthodologie et mise en œuvre c) Méthodologie et mise en œuvre dc) Méthodologie et mise en œuvre dec) Méthodologie et mise en œuvre de c) Méthodologie et mise en œuvre de cc) Méthodologie et mise en œuvre de cec) Méthodologie et mise en œuvre de cetc) Méthodologie et mise en œuvre de cettc) Méthodologie et mise en œuvre de cettec) Méthodologie et mise en œuvre de cette c) Méthodologie et mise en œuvre de cette ac) Méthodologie et mise en œuvre de cette anc) Méthodologie et mise en œuvre de cette anac) Méthodologie et mise en œuvre de cette analc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analysc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analysec) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (rc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (réc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (réfc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (réféc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référec) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référenc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référencc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référencec) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence Ic) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence IIc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence IIIc) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-3c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-3°c) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-3°ac) Méthodologie et mise en œuvre de cette analyse (référence III-3°a)
Des  contrôles  spécifiques  ‘pré  et  post  transaction’  sont  effectués  au  niveau  du  fonds  au  sein  des  équipes  risque  en  totale  indépendance  des  équipes
opérationnelles.Toute violation à cette liste est notifiée aux gérants pour résolution immédiate.
En post transaction, la fréquence du contrôle est basée sur celle de la publication de la Valeur Liquidative de ce même fonds.
Politique de vote – Gouvernance :
Un comité de gouvernance supervise la mise en oeuvre de la politique de vote. Il  a la charge d’établir  les lignes directrices de la politique de vote et a la
responsabilité de s’assurer que ces directives et procédures sont suivies. Lyxor révise sa politique de vote chaque année. Un rapport de vote annuel est publié sur le
site internet Lyxor.com.
Politique de vote - Processus opérationnel :
En complément de l’analyse interne réalisée, Lyxor utilise les services d’une agence en conseil de vote, ISS.
Lorsque le vote électronique est possible, le vote est effectué par le biais d'une plate-forme de vote par procuration. Dans les cas exceptionnels où le vote
électronique est impossible (notamment pour certaines entreprises françaises), des formulaires de vote par procuration sont remplis et envoyés aux émetteurs par
voie postale.
Politique d’engagement :

Pour mener à bien ses campagnes d'engagement, Lyxor peut :
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(i) organiser des rencontres individuelles avec la direction, les membres du conseil d'administration, les relations investisseurs, les équipes de développement
durable ou toute personne de l'entreprise capable d'apporter des réponses au thème engagé ;
(ii) s'associer à d'autres sociétés de gestion pour avoir plus de poids auprès des sociétés ciblées; (iii) rejoindre des groupes de travail ou des initiatives spécialisées
dans certains domaines.

d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2°-d)dd)d) d) Pd) Prd) Préd) Présd) Présed) Présend) Présentd) Présentad) Présentatd) Présentatid) Présentatiod) Présentationd) Présentation d) Présentation dd) Présentation ded) Présentation de d) Présentation de ld) Présentation de l’d) Présentation de l’id) Présentation de l’ind) Présentation de l’intd) Présentation de l’intéd) Présentation de l’intégd) Présentation de l’intégrd) Présentation de l’intégrad) Présentation de l’intégratd) Présentation de l’intégratid) Présentation de l’intégratiod) Présentation de l’intégrationd) Présentation de l’intégration d) Présentation de l’intégration dd) Présentation de l’intégration ded) Présentation de l’intégration desd) Présentation de l’intégration des d) Présentation de l’intégration des rd) Présentation de l’intégration des réd) Présentation de l’intégration des résd) Présentation de l’intégration des résud) Présentation de l’intégration des résuld) Présentation de l’intégration des résultd) Présentation de l’intégration des résultad) Présentation de l’intégration des résultatd) Présentation de l’intégration des résultatsd) Présentation de l’intégration des résultats d) Présentation de l’intégration des résultats dd) Présentation de l’intégration des résultats ded) Présentation de l’intégration des résultats de d) Présentation de l’intégration des résultats de ld) Présentation de l’intégration des résultats de l’d) Présentation de l’intégration des résultats de l’ad) Présentation de l’intégration des résultats de l’and) Présentation de l’intégration des résultats de l’anad) Présentation de l’intégration des résultats de l’anald) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analysd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analysed) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dad) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dand) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dansd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans ld) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans lad) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la pd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la pod) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la pold) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la polid) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politid) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politiqd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politiqud) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politiqued) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique dd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’id) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’ind) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’invd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’inved) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’invesd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investid) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investisd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissed) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissemd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissemed) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissemend) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissementd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (rd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (réd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (réfd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (réféd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référed) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référend) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référencd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référenced) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence Id) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence IId) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2°d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2°-d) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2°-dd) Présentation de l’intégration des résultats de l’analyse dans la politique d’investissement (référence II-2°-d)
En terme d’engagement, le détail des campagnes menées est présenté ci-après.
Les résultats détaillés de notre engagement actionnaire sont disponibles dans le rapport annuel d’exercice des droits de vote et d’engagement de Lyxor publié sur le
site internet de Lyxor.com.
En terme d’exercice des droits de vote, le détail du vote du fond est présenté ci-après.
L’exclusion précédemment citée est appliquée sur l'exposition financière du fonds.
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Lyxor étend graduellement une capacité de notation ESG et Carbone en utilisant une méthodologie propriétaire pour ses véhicules.
En complément de cette notation, au regard de la communication sur la prise en compte du risque climatique et la contribution  d'un portefeuille à la transition
énergétique et écologique ainsi que son alignement avec l’objectif international de limitation du réchauffement climatique à 2 degrés à horizon 2100, nous avons
décidé de reporter  les expositions suivantes calculées au niveau du portefeuille:
- Empreinte carbone du Portefeuille :
   •La mesure des émissions de GES de ses investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées. A des fins de transparence, dans
ces rapports, Lyxor précise que les principales données en matière d’émission de GES sont basées uniquement sur les scopes 1 & 2 en raison du manque de
disponibilité de certaines données, notamment celles liées au scope 3. Pour l’ensemble des empreintes carbone, Lyxor indique le pourcentage des données
déclaratives et des estimations.
- Au regard du Risque de transition et plus particulièrement les actifs échoués, Lyxor a choisi de présenter :
   •La part des réserves (charbon thermique, gaz, pétrole) dont un investisseur serait responsable en fonction de son investissement dans le portefeuille (/$M investis),
   •Les émissions potentielles de ces mêmes réserves connues de combustibles fossiles (exprimées en tCO2e/ $M investis),
   •Un focus est présenté concernant les émissions potentielles des réserves de combustibles fossiles à fort impact (charbon thermique, sable bitumineux, huile et gaz
de schiste).
- Au regard de la  gestion des risques liés au carbone :
   •Lyxor présente au niveau du portefeuille une classification des émetteurs en fonction de leurs efforts relatifs aux initiatives énergétiques (utilisation de sources
d'énergie plus propres, gestion de la consommation d'énergie et efficacité opérationnelle, objectifs de réduction du carbone).
- Au regard de l’exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales :
   •Lyxor présente l’exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux Objectifs de Développement Durable (ODD).
-Au regard du Risque physique et plus particulièrement de la biodiversité, Lyxor a choisi de présenter :
Pour les émetteurs souverains en portefeuille, plusieurs indicateurs pondéré par le poids des émetteurs souverains  dans le portefeuille incluant :
   •le score de l'indice de performance climatique Germanwatch
   •le score de performance environnementale
   •l'indice de vulnérabilité environnementale
Pour les émetteurs de type compagnie, sur la base des données brutes de la recherche MSCI ESG, l'évaluation de l'exposition au risque pour une entreprise peut
comprendre deux domaines d'analyse différents, en fonction du problème clé:
   •Exposition au risque du segment d’activité - analyse la répartition de l’activité d’une entreprise en termes de revenus, d’actifs ou d’opérations
   •Exposition au risque du segment géographique - analyse la répartition des segments géographiques d’une entreprise en termes de revenus, d’actifs ou
d’opérations
-Au regard de la mesure de l’alignement de ses portefeuilles avec les objectifs climatiques de l’Accord de Paris, la méthodologie choisie par LYXOR s’applique à des
fonds Actions et Obligataires Corporate. Elle vise à calculer la température d’un fonds, à partir d’indicateurs d’intensités d’émissions des émetteurs composant le
fonds
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Notation ESG du portefeuille en date de juin 2021NNoNotNotaNotatNotatiNotatioNotationNotation Notation ENotation ESNotation ESGNotation ESG Notation ESG dNotation ESG duNotation ESG du Notation ESG du pNotation ESG du poNotation ESG du porNotation ESG du portNotation ESG du porteNotation ESG du portefNotation ESG du portefeNotation ESG du portefeuNotation ESG du portefeuiNotation ESG du portefeuilNotation ESG du portefeuillNotation ESG du portefeuilleNotation ESG du portefeuille Notation ESG du portefeuille eNotation ESG du portefeuille enNotation ESG du portefeuille en Notation ESG du portefeuille en dNotation ESG du portefeuille en daNotation ESG du portefeuille en datNotation ESG du portefeuille en dateNotation ESG du portefeuille en date Notation ESG du portefeuille en date dNotation ESG du portefeuille en date deNotation ESG du portefeuille en date de Notation ESG du portefeuille en date de jNotation ESG du portefeuille en date de juNotation ESG du portefeuille en date de juiNotation ESG du portefeuille en date de juinNotation ESG du portefeuille en date de juin Notation ESG du portefeuille en date de juin 2Notation ESG du portefeuille en date de juin 20Notation ESG du portefeuille en date de juin 202Notation ESG du portefeuille en date de juin 2021

Notation ESGNNoNotNotaNotatNotatiNotatioNotationNotation Notation ENotation ESNotation ESG

5.755.5.7
EnvironnementEEnEnvEnviEnvirEnviroEnvironEnvironnEnvironneEnvironnemEnvironnemeEnvironnemenEnvironnement

6.866.6.8
SocialSSoSocSociSociaSocial

5.755.5.7
GouvernanceGGoGouGouvGouveGouverGouvernGouvernaGouvernanGouvernancGouvernance

5.055.5.0

PiliersPPiPilPiliPiliePilierPiliers
CompagniesCCoComCompCompaCompagCompagnCompagniCompagnieCompagnies GouvernementGGoGouGouvGouveGouverGouvernGouverneGouvernemGouvernemeGouvernemenGouvernement

ThemesTThTheThemThemeThemes NoteNNoNotNote PoidsPPoPoiPoidPoids ThemesTThTheThemThemeThemes NoteNNoNotNote PoidsPPoPoiPoidPoids
EnvironnementEEnEnvEnviEnvirEnviroEnvironEnvironnEnvironneEnvironnemEnvironnemeEnvironnemenEnvironnement 6.866.6.8 24.3%22424.24.324.3% 0.000.0.0 0.0%00.0.00.0%

Changement Climatique 8.1 8.3% Externalités
Environementales 0.0 0.0%

Opportunités
Environementales 5.9 6.2% Ressources Naturelles 0.0 0.0%

Capital Naturel 6.5 6.1%
Pollution, Gestion des
Déchets 5.8 3.6%

SocialSSoSocSociSociaSocial 5.755.5.7 37.6%33737.37.637.6% 0.000.0.0 0.0%00.0.00.0%
Capital Humain 5.5 20.0% Capital Humain 0.0 0.0%
Responsabilité des
Produits 5.7 14.0% Environnement

Economique 0.0 0.0%

Possibilités Sociales 5.7 2.5%
Opposition des parties
prenantes 7.7 1.1%

GouvernanceGGoGouGouvGouveGouverGouvernGouvernaGouvernanGouvernancGouvernance 5.055.5.0 38.1%33838.38.138.1% 0.000.0.0 0.0%00.0.00.0%
Gouvernance Financière 0.0 0.0%
Gouvernance Politique 0.0 0.0%

Portfolio noté 95%
Nbre Titres notés 50

Répartition des entreprises en fonction de leur notation ESG

SecteurSSeSecSectSecteSecteuSecteur AAAAAAAAA AAAAA AA BBBBBBBBB BBBBB BB CCCCCCCCC NonNNoNon
Noté
Non
N
Non
No
Non
Not
Non
Noté

Communication Services 0.8% 2.0%
Consommation
Discrétionnaire 3.2% 2.8% 10.1% 2.2% 1.4%

Biens de Consommation
de Base 1.7% 4.1%

Énergie 4.4%
Finance 7.1% 4.8% 2.0%
Santé 3.6% 3.1%
Industrie 2.7% 5.5% 3.4% 1.0% 2.2%
Technologies de
l'Information 13.1% 2.5% 2.0%

Matériaux 1.2% 6.9%
Immobilier 1.0%
Services aux Collectivités 4.3% 0.8%

Les meilleurs (AAA,AA) 54%55454%
Dans la moyenne (A, BBB,BB) 45%44545%
Les moins bons (B,CCC) 1%11%

Pour chaque émetteur (Compagnie et Gouvernement), la classification ESG des secteurs de l’industrie est fournie par MSCI ESG Ratings.
A noter, les émetteurs de type gouvernement sont classifiés comme appartenant au secteur « Finance »

Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)MMéMétMéthMéthoMéthodMéthodoMéthodolMéthodoloMéthodologMéthodologiMéthodologieMéthodologie Méthodologie dMéthodologie deMéthodologie de Méthodologie de nMéthodologie de noMéthodologie de notMéthodologie de notaMéthodologie de notatMéthodologie de notatiMéthodologie de notatioMéthodologie de notationMéthodologie de notation Méthodologie de notation EMéthodologie de notation ESMéthodologie de notation ESGMéthodologie de notation ESG Méthodologie de notation ESG (Méthodologie de notation ESG (éMéthodologie de notation ESG (émMéthodologie de notation ESG (émeMéthodologie de notation ESG (émetMéthodologie de notation ESG (émettMéthodologie de notation ESG (émetteMéthodologie de notation ESG (émetteuMéthodologie de notation ESG (émetteurMéthodologie de notation ESG (émetteursMéthodologie de notation ESG (émetteurs Méthodologie de notation ESG (émetteurs eMéthodologie de notation ESG (émetteurs enMéthodologie de notation ESG (émetteurs entMéthodologie de notation ESG (émetteurs entrMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreMéthodologie de notation ESG (émetteurs entrepMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprMéthodologie de notation ESG (émetteurs entrepriMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprisMéthodologie de notation ESG (émetteurs entrepriseMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprisesMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises &Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & Méthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & goMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouveMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouverMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouverneMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernemMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernemeMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernemenMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernementMéthodologie de notation ESG (émetteurs entreprises & gouvernement)
La note ESG calculée au niveau du portefeuille  mesure la  capacité  des émetteurs  sous jacents  à  gérer  les  risques et  opportunités clés liés  aux facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance. L'échelle de notation est comprise entre 0 (fort risque) et  10 (faible risque). Les notations émétteurs sont calculées en
absolu sur chaque pilier et sous thème et sont comparables quelque soit le secteur. Pour les secteurs et les thèmes, le score du portefeuille est basé uniquement sur
le sous-ensemble de titres qui ont des scores pertinents. Les poids des émetteurs du sous-ensemble sont répondérés à 100%
Les pondérations des trois critères, environnementaux, sociaux et de gouvernance, tiennent compte des problèmes spécifiques de chaque secteur.

Pour les compagnies, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 -  Environnement:  Pollution,  gestion  des  déchets,  utilisation  durable  des
ressources, changement climatique
 - Social: emploi, relations sociales, santé et sécurité, formations, respect des
conventions de l’OIT
 -  Gouvernance :  conseil  d’administration ou surveillance, audit  et  contrôle
interne, rémunération dirigeants

Pour les gouvernements, l'exposition aux mesures et la gestion des enjeux ESG
couvrent les thèmes suivants:
 - Environnement: Externalités Environementales,Ressources Naturelles
 - Social: Capital Humain, Environnement Economique

 - Gouvernance: Governance Financière et Gouvernance Politique

Source :  Les données ESG brutes des entreprises sont fournies par l'agence MSCI.

L’ensemble des métriques ESG sont calculées sur le portefeuille d’exposition.

Exposition du portefeuille aux controversesEExExpExpoExposExposiExpositExpositiExpositioExpositionExposition Exposition dExposition duExposition du Exposition du pExposition du poExposition du porExposition du portExposition du porteExposition du portefExposition du portefeExposition du portefeuExposition du portefeuiExposition du portefeuilExposition du portefeuillExposition du portefeuilleExposition du portefeuille Exposition du portefeuille aExposition du portefeuille auExposition du portefeuille auxExposition du portefeuille aux Exposition du portefeuille aux cExposition du portefeuille aux coExposition du portefeuille aux conExposition du portefeuille aux contExposition du portefeuille aux contrExposition du portefeuille aux controExposition du portefeuille aux controvExposition du portefeuille aux controveExposition du portefeuille aux controverExposition du portefeuille aux controversExposition du portefeuille aux controverseExposition du portefeuille aux controverses
Mesure l'exposition du portefeuille aux entreprises faisant l'objet de controverses liées au respect des
normes internationales selon leur degré de sévérité :
- Rouge : Indique que la compagnie est impliquée dans une ou plusieurs controverses très sévères;
-  Orange :  Indique que la compagnie a été impliquée dans une ou plusieurs controverses récentes ,
sévères, structurelles et qui sont en cours;
- Jaune : Indique que la compagnie est impliquée dans des controverses de niveau sévère à modéré;
- Vert : Indique que la compagnie n'est impliquée dans aucune controverse majeure.
- Aucun : Emetteurs de type Souverains et/ ou compagnies non couverts

Rouge 2%
Orange 27%
Jaune 47%
Vert 25%
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Risques Climatiques et Transition EnergétiqueRRiRisRisqRisquRisqueRisquesRisques Risques CRisques ClRisques CliRisques ClimRisques ClimaRisques ClimatRisques ClimatiRisques ClimatiqRisques ClimatiquRisques ClimatiqueRisques ClimatiquesRisques Climatiques Risques Climatiques eRisques Climatiques etRisques Climatiques et Risques Climatiques et TRisques Climatiques et TrRisques Climatiques et TraRisques Climatiques et TranRisques Climatiques et TransRisques Climatiques et TransiRisques Climatiques et TransitRisques Climatiques et TransitiRisques Climatiques et TransitioRisques Climatiques et TransitionRisques Climatiques et Transition Risques Climatiques et Transition ERisques Climatiques et Transition EnRisques Climatiques et Transition EneRisques Climatiques et Transition EnerRisques Climatiques et Transition EnergRisques Climatiques et Transition EnergéRisques Climatiques et Transition EnergétRisques Climatiques et Transition EnergétiRisques Climatiques et Transition EnergétiqRisques Climatiques et Transition EnergétiquRisques Climatiques et Transition Energétique
Empreinte carbone du portefeuille en date de juin 2021EEmEmpEmprEmpreEmpreiEmpreinEmpreintEmpreinteEmpreinte Empreinte cEmpreinte caEmpreinte carEmpreinte carbEmpreinte carboEmpreinte carbonEmpreinte carboneEmpreinte carbone Empreinte carbone dEmpreinte carbone duEmpreinte carbone du Empreinte carbone du pEmpreinte carbone du poEmpreinte carbone du porEmpreinte carbone du portEmpreinte carbone du porteEmpreinte carbone du portefEmpreinte carbone du portefeEmpreinte carbone du portefeuEmpreinte carbone du portefeuiEmpreinte carbone du portefeuilEmpreinte carbone du portefeuillEmpreinte carbone du portefeuilleEmpreinte carbone du portefeuille Empreinte carbone du portefeuille eEmpreinte carbone du portefeuille enEmpreinte carbone du portefeuille en Empreinte carbone du portefeuille en dEmpreinte carbone du portefeuille en daEmpreinte carbone du portefeuille en datEmpreinte carbone du portefeuille en dateEmpreinte carbone du portefeuille en date Empreinte carbone du portefeuille en date dEmpreinte carbone du portefeuille en date deEmpreinte carbone du portefeuille en date de Empreinte carbone du portefeuille en date de jEmpreinte carbone du portefeuille en date de juEmpreinte carbone du portefeuille en date de juiEmpreinte carbone du portefeuille en date de juinEmpreinte carbone du portefeuille en date de juin Empreinte carbone du portefeuille en date de juin 2Empreinte carbone du portefeuille en date de juin 20Empreinte carbone du portefeuille en date de juin 202Empreinte carbone du portefeuille en date de juin 2021

Emissions de carboneEEmEmiEmisEmissEmissiEmissioEmissionEmissionsEmissions Emissions dEmissions deEmissions de Emissions de cEmissions de caEmissions de carEmissions de carbEmissions de carboEmissions de carbonEmissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)
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Emissions de carbone
(tonnes
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Emissions de carbone
(tonnes CO2e/$M investis)

Intensité Carbone (en tCO2IInIntInteIntenIntensIntensiIntensitIntensitéIntensité Intensité CIntensité CaIntensité CarIntensité CarbIntensité CarboIntensité CarbonIntensité CarboneIntensité Carbone Intensité Carbone (Intensité Carbone (eIntensité Carbone (enIntensité Carbone (en Intensité Carbone (en tIntensité Carbone (en tCIntensité Carbone (en tCOIntensité Carbone (en tCO2
/$M revenu)
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Moyenne pondérée deMMoMoyMoyeMoyenMoyennMoyenneMoyenne Moyenne pMoyenne poMoyenne ponMoyenne pondMoyenne pondéMoyenne pondérMoyenne pondéréMoyenne pondéréeMoyenne pondérée Moyenne pondérée dMoyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2
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l
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/

Moyenne pondérée de
l'intensité carbone (en tCO2

/$

Moyenne pondérée de
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/$M

Moyenne pondérée de
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Moyenne pondérée de
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Moyenne pondérée de
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59559 160116160 155115155

Portefeuille couvert (poids) 95%
Scope 1  reporté (vs estimé) 99%
Scope 2 reporté (vs estimé) 98%

Les estimations des données du scope 1 & 2 sont basées sur
la méthodologie MSCI

Méthodologie de notation CarboneMMéMétMéthMéthoMéthodMéthodoMéthodolMéthodoloMéthodologMéthodologiMéthodologieMéthodologie Méthodologie dMéthodologie deMéthodologie de Méthodologie de nMéthodologie de noMéthodologie de notMéthodologie de notaMéthodologie de notatMéthodologie de notatiMéthodologie de notatioMéthodologie de notationMéthodologie de notation Méthodologie de notation CMéthodologie de notation CaMéthodologie de notation CarMéthodologie de notation CarbMéthodologie de notation CarboMéthodologie de notation CarbonMéthodologie de notation Carbone
Le GreenHouse Gas Protocol (GHG Protocol) a été lancé en 2001 par le World Business Council for Sustainable Development (WBCSD) et le World Resources
Institute (WRI). Il définit la norme mondiale en matière de mesure, de gestion et de déclaration des émissions de gaz à effet de serre.
La mesure des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de leurs investissements donne aux investisseurs une indication de leurs émissions financées.
LYXOR a développé une méthodologie propriétaire afin d’effectuer les mesures d’empreinte Carbone de ses portefeuilles.
LYXOR s’appuie sur la base de données émetteurs (entreprises et gouvernements) relative aux métriques carbone et environnementales fournie par MSCI. Ces
métriques sont en partie fondées sur des données déclaratives et/ou des estimations.
Le GHG Protocol établit trois niveaux d'émissions de gaz à effet de serre qui correspondent à des périmètres d’émission :
• Scope 1 : il s’agit d’émissions directes liées à la combustion d’énergies fossiles de ressources possédées ou contrôlées par l’entreprise.
• Scope 2 : il s’agit d’émissions indirectes liées à l’achat ou à la production d’électricité.
• Scope 3 : il s’agit de toutes les autres émissions indirectes, de la chaîne d’approvisionnement étendue au transport des biens et des personnes.
L'empreinte carbone vise à tenir compte des émissions de gaz à effet de serre produites par les entreprises détenues en portefeuille. Les émissions sont exprimées
en équivalent dioxyde de carbone (CO2e).
LYXOR rapporte sur l’ensemble de ses fonds les mesures carbone décrites ci-dessous lorsque la transparence le permet :
• Les émissionscarbones financées (T CO2 e / M$ investis) : elles représentent l’empreinte carbone du portefeuille normalisée par M$ investi
• L’intensité carbone (T CO2 e / M$ CA) : montre l’efficience carbone du portefeuille en termes d’émissions par € de ventes
• L’intensité carbone pondérée (T CO2 e / M$ CA) : mesure de l’exposition du portefeuille aux entreprises les plus intensives en carbone, reflétée par la moyenne des
intensités carbones des entreprises (émissions de CO2 normalisées par le chiffre d’affaires), qui sont pondérées par le poids des entreprises dans le portefeuille.
Ces mesures ne prennent pas en compte l'ensemble des émissions induites par l'entreprise notamment celles liées à l'usage des produits ou en amont par les
fournisseurs (scope 3).
*Changement de méthodologie*
LYXOR a décidé de changer son approche fondée sur la propriété en tenant compte à la fois des actions et de la dette de l'entreprise détenue par l'investisseur.
Jusqu'à présent, pour mesurer les émissions de carbone de ses portefeuilles, LYXOR utilisait la capitalisation boursière en multipliant le montant investi par un facteur
en tCO2 / $ mkt cap. Cette approche basée sur la propriété pour l'analyse de l'empreinte carbone n'était possible que pour les portefeuilles d'actions.
Au 31 juillet, Lyxor a revu sa méthodologie et la règle d'allocation des émissions de carbone ainsi que de réserves de combustibles fossiles induites par ses
investissements. Lyxor a décidé d'utiliser la valeur d'entreprise car nous considérons que les créanciers et les actionnaires sont également responsables des
émissions d'une entreprise puisque les créanciers représentent également une source de financement pour les actifs émetteurs de carbone. Avec cette revue, le
nouveau ratio utilisé est exprimé en tCO2 / $ de valeur d'entreprise, en considérant la valeur d'entreprise comme la valeur d'entreprise la plus récente disponible à la
fin de l'exercice, y compris la trésorerie (USD) *. De plus, seule l'utilisation de la valeur d'entreprise permet l'analyse d'un portefeuille investit à la fois en actions et en
obligations.
* EVIC = Capitalisation boursière à la clôture de l'exercice + actions privilégiées + intérêts minoritaires + dette totale
L’ensemble des métriques Carbone et Climat sont calculées sur le portefeuille d’exposition.

Exposition du portefeuille au risque de transitionEExExpExpoExposExposiExpositExpositiExpositioExpositionExposition Exposition dExposition duExposition du Exposition du pExposition du poExposition du porExposition du portExposition du porteExposition du portefExposition du portefeExposition du portefeuExposition du portefeuiExposition du portefeuilExposition du portefeuillExposition du portefeuilleExposition du portefeuille Exposition du portefeuille aExposition du portefeuille auExposition du portefeuille au Exposition du portefeuille au rExposition du portefeuille au riExposition du portefeuille au risExposition du portefeuille au risqExposition du portefeuille au risquExposition du portefeuille au risqueExposition du portefeuille au risque Exposition du portefeuille au risque dExposition du portefeuille au risque deExposition du portefeuille au risque de Exposition du portefeuille au risque de tExposition du portefeuille au risque de trExposition du portefeuille au risque de traExposition du portefeuille au risque de tranExposition du portefeuille au risque de transExposition du portefeuille au risque de transiExposition du portefeuille au risque de transitExposition du portefeuille au risque de transitiExposition du portefeuille au risque de transitioExposition du portefeuille au risque de transition
Les données représentent l’exposition du portefeuille aux émetteurs détenant des réserves en énergies
fossiles (en poids du portefeuille),  susceptibles d’être dépréciées ou échoués (« stranded ») dans le
contexte d’une transition bas carbone. Les réserves en charbon thermiques sont les plus intenses en
carbone et de ce fait les plus à risques.
La part brune se définit comme le pourcentage de MWh générées à partir d’énergies fossiles ou la part de
chiffre d’affaire de l’entreprise réalisée grâce aux énergies fossiles ou  la part du portefeuille investie dans
l’extraction de combustibles fossiles (pour refléter les produits et services exposés aux énergies fossiles).
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

Poid du portfeuille noté en Carbone:

Toutes réserves 9%
Charbon thermique 0%
Gaz Naturel 9%

Pétrole 9%

Actifs échoués: Réserves de combustibles fossilesAAcActActiActifActifsActifs Actifs éActifs écActifs échActifs échoActifs échouActifs échouéActifs échouésActifs échoués:Actifs échoués: Actifs échoués: RActifs échoués: RéActifs échoués: RésActifs échoués: RéseActifs échoués: RéserActifs échoués: RéservActifs échoués: RéserveActifs échoués: RéservesActifs échoués: Réserves Actifs échoués: Réserves dActifs échoués: Réserves deActifs échoués: Réserves de Actifs échoués: Réserves de cActifs échoués: Réserves de coActifs échoués: Réserves de comActifs échoués: Réserves de combActifs échoués: Réserves de combuActifs échoués: Réserves de combusActifs échoués: Réserves de combustActifs échoués: Réserves de combustiActifs échoués: Réserves de combustibActifs échoués: Réserves de combustiblActifs échoués: Réserves de combustibleActifs échoués: Réserves de combustiblesActifs échoués: Réserves de combustibles Actifs échoués: Réserves de combustibles fActifs échoués: Réserves de combustibles foActifs échoués: Réserves de combustibles fosActifs échoués: Réserves de combustibles fossActifs échoués: Réserves de combustibles fossiActifs échoués: Réserves de combustibles fossilActifs échoués: Réserves de combustibles fossileActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles
Le tableau présente les réserves dont un investisseur serait responsable en fonction des placements en
dollars dans le portefeuille.
MMBOE signifie Million Barrils of Oil Equivalents.
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

Basé sur un investissement de: 1 000 000 $

Charbon thermique (Tons) 0
Gaz (MMBOE) 0.0019
Pétrole (MMBOE) 0.0016

Actifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossilesAAcActActiActifActifsActifs Actifs éActifs écActifs échActifs échoActifs échouActifs échouéActifs échouésActifs échoués:Actifs échoués: Actifs échoués: ÉActifs échoués: ÉmActifs échoués: ÉmiActifs échoués: ÉmisActifs échoués: ÉmissActifs échoués: ÉmissiActifs échoués: ÉmissioActifs échoués: ÉmissionActifs échoués: ÉmissionsActifs échoués: Émissions Actifs échoués: Émissions pActifs échoués: Émissions poActifs échoués: Émissions potActifs échoués: Émissions poteActifs échoués: Émissions potenActifs échoués: Émissions potentActifs échoués: Émissions potentiActifs échoués: Émissions potentieActifs échoués: Émissions potentielActifs échoués: Émissions potentiellActifs échoués: Émissions potentielleActifs échoués: Émissions potentiellesActifs échoués: Émissions potentielles Actifs échoués: Émissions potentielles dActifs échoués: Émissions potentielles deActifs échoués: Émissions potentielles desActifs échoués: Émissions potentielles des Actifs échoués: Émissions potentielles des rActifs échoués: Émissions potentielles des réActifs échoués: Émissions potentielles des résActifs échoués: Émissions potentielles des réseActifs échoués: Émissions potentielles des réserActifs échoués: Émissions potentielles des réservActifs échoués: Émissions potentielles des réserveActifs échoués: Émissions potentielles des réservesActifs échoués: Émissions potentielles des réserves Actifs échoués: Émissions potentielles des réserves dActifs échoués: Émissions potentielles des réserves deActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de Actifs échoués: Émissions potentielles des réserves de cActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de coActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de comActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combuActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combusActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustiActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustiblActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibleActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustiblesActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles Actifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles foActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fosActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossiActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossilActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossileActifs échoués: Émissions potentielles des réserves de combustibles fossiles
Différents carburants ont une teneur en carbone différente et une valeur calorifique nette différente. Afin de
rendre les réserves de ces carburants comparables en termes de contribution aux émissions de gaz à effet
de serre, nous calculons les émissions potentielles des carburants et les exprimons en tonnes de CO2 en
utilisant la méthodologie de l'Institut de Potsdam.
Dans la mesure où les émissions potentielles totales des réserves connues de combustibles fossiles
dépassent largement la limite des émissions qui, selon un consensus scientifique, doivent être respectées
pour gérer les changements climatiques, nombre de ces réserves pourraient ne pas être utilisables. Si tel
est le cas, les valeurs de marché des sociétés qui détiennent des réserves peuvent être surévaluées parce
qu'elles reposent  en partie  sur  la  valeur  actuelle  de ces réserves,  à  supposer  qu'elles puissent  être
pleinement utilisées.
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

tCO2e/$M investis

Charbon métallurgique 0.0
Charbon thermique 0.0
Pétrole 708.8
Gaz 617.1

Total 1 325.9
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Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impactAAcActActiActifActifsActifs Actifs éActifs écActifs échActifs échoActifs échouActifs échouéActifs échouésActifs échoués:Actifs échoués: Actifs échoués: RActifs échoués: RéActifs échoués: RésActifs échoués: RéseActifs échoués: RéserActifs échoués: RéservActifs échoués: RéserveActifs échoués: RéservesActifs échoués: Réserves Actifs échoués: Réserves dActifs échoués: Réserves deActifs échoués: Réserves de Actifs échoués: Réserves de cActifs échoués: Réserves de coActifs échoués: Réserves de comActifs échoués: Réserves de combActifs échoués: Réserves de combuActifs échoués: Réserves de combusActifs échoués: Réserves de combustActifs échoués: Réserves de combustiActifs échoués: Réserves de combustibActifs échoués: Réserves de combustiblActifs échoués: Réserves de combustibleActifs échoués: Réserves de combustiblesActifs échoués: Réserves de combustibles Actifs échoués: Réserves de combustibles fActifs échoués: Réserves de combustibles foActifs échoués: Réserves de combustibles fosActifs échoués: Réserves de combustibles fossActifs échoués: Réserves de combustibles fossiActifs échoués: Réserves de combustibles fossilActifs échoués: Réserves de combustibles fossileActifs échoués: Réserves de combustibles fossilesActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles àActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à foActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à forActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fortActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort Actifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort iActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort imActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impaActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impacActifs échoués: Réserves de combustibles fossiles à fort impact
Certains combustibles tels que le charbon, les sables bitumineux, l'huile et le gaz de schiste sont sans
doute plus exposés au risque des biens échoués (stranded assets) car ils ont une teneur en carbone plus
élevée que les autres types de pétrole et de gaz. Le charbon est de loin le type de combustible le plus
carboné, émettant à peu près deux fois plus d'émissions de carbone par kilowatt-heure (kWh) que le gaz
naturel. En plus d'une intensité carbone plus élevée, l'extraction de sources non conventionnelles de pétrole
et de gaz peut être coûteuse en raison de divers défis géologiques, techniques et environnementaux - c'est
le cas des sables bitumineux qui ont été ciblés comme étant particulièrement hostiles au climat.
En ce qui concerne le charbon, le débat sur les actifs en carbone s'est concentré sur le charbon thermique,
qui  est  principalement  utilisé  dans  la  production  d'électricité.  Tandis  que  le  charbon  thermique  et
métallurgique ont une teneur élevée en carbone, le charbon métallurgique ou à coke est principalement
utilisé dans la sidérurgie et a peu de substituts, de sorte que beaucoup d'investisseurs pensent que le
charbon thermique est particulièrement vulnérable au risque de transition, il y aura toujours un avenir pour
le charbon métallurgique.
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

tCO2e/$M Investis

Charbon thermique 0.0
Sable bitumineux 87.2
Huile de schiste ou gaz de schiste 0.0
Somme des réserves de combustibles
fossiles à fort impact 87.2

Autre 1 238.7

Gestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiquesGGeGesGestGestiGestioGestionGestion Gestion dGestion deGestion desGestion des Gestion des rGestion des riGestion des risGestion des risqGestion des risquGestion des risqueGestion des risquesGestion des risques Gestion des risques lGestion des risques liGestion des risques liéGestion des risques liésGestion des risques liés Gestion des risques liés aGestion des risques liés auGestion des risques liés au Gestion des risques liés au cGestion des risques liés au caGestion des risques liés au carGestion des risques liés au carbGestion des risques liés au carboGestion des risques liés au carbonGestion des risques liés au carboneGestion des risques liés au carbone:Gestion des risques liés au carbone: Gestion des risques liés au carbone: iGestion des risques liés au carbone: inGestion des risques liés au carbone: iniGestion des risques liés au carbone: initGestion des risques liés au carbone: initiGestion des risques liés au carbone: initiaGestion des risques liés au carbone: initiatGestion des risques liés au carbone: initiatiGestion des risques liés au carbone: initiativGestion des risques liés au carbone: initiativeGestion des risques liés au carbone: initiativesGestion des risques liés au carbone: initiatives Gestion des risques liés au carbone: initiatives éGestion des risques liés au carbone: initiatives énGestion des risques liés au carbone: initiatives éneGestion des risques liés au carbone: initiatives énerGestion des risques liés au carbone: initiatives énergGestion des risques liés au carbone: initiatives énergéGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiqGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiquGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiqueGestion des risques liés au carbone: initiatives énergétiques
Les entreprises ont diverses stratégies afin de réduire les émissions, notamment en fixant des objectifs de réduction, en utilisant des sources d'énergie plus propres
et en gérant leur consommation d'énergie. Bien que ces efforts varient considérablement d'une entreprise à l'autre, nous les classifions comme aucun effort,
certains efforts, efforts limités et efforts agressifs afin de les rendre comparables. Cette information est présentée au niveau du portefeuille.
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.
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Gestion de la consommation d'énergie et
Efficacité opérationnelle Objectifs de réduction du carboneOObObjObjeObjecObjectObjectiObjectifObjectifsObjectifs Objectifs dObjectifs deObjectifs de Objectifs de rObjectifs de réObjectifs de rédObjectifs de réduObjectifs de réducObjectifs de réductObjectifs de réductiObjectifs de réductioObjectifs de réductionObjectifs de réduction Objectifs de réduction dObjectifs de réduction duObjectifs de réduction du Objectifs de réduction du cObjectifs de réduction du caObjectifs de réduction du carObjectifs de réduction du carbObjectifs de réduction du carboObjectifs de réduction du carbonObjectifs de réduction du carbone

Efforts aggressifs 2.1% 6.0% 11.3%
Certains efforts 94.6% 92.0% 80.8%
Efforts limités/Informations 0.0% 0.0% 2.9%
Aucun effort/Aucune preuve 3.3% 2.0% 5.0%

Low Carbon Transition ScoreLLoLowLow Low CLow CaLow CarLow CarbLow CarboLow CarbonLow Carbon Low Carbon TLow Carbon TrLow Carbon TraLow Carbon TranLow Carbon TransLow Carbon TransiLow Carbon TransitLow Carbon TransitiLow Carbon TransitioLow Carbon TransitionLow Carbon Transition Low Carbon Transition SLow Carbon Transition ScLow Carbon Transition ScoLow Carbon Transition ScorLow Carbon Transition Score
Le Low Carbon Transition Score(1) utilise l’intensité carbone des émetteurs pour définir à chacun un score
d’exposition aux risques de transition, tout en prenant en compte leur capacité à gérer ces risques. Cette
note de 0 à 10 permet de classifier les émetteurs en 5 grandes catégories que sont :
•Asset stranding : risques de détenir des actifs qui deviennent échoués
•Operational Transition : risques d’augmentation des coûts opérationnels
•Product Transition : risques de baisse de la demande pour les produits et services intensifs en carbone
•Neutral : faible exposition aux risques de transition
•Solutions : émetteurs bien positionnés pour saisir les opportunités liées à la croissance de la demande de
produits et services bas carbone.
(1) Métrique développée par MSCI

Low carbon transition score 5.9
Low carbon transition management
Score 6.2

Operational Transition 11.3%
Production Transition 11.3%
Neutral 69.3%
Solutions 2.7%

Mix énergétique des énergéticiens en portefeuilleMMiMixMix Mix éMix énMix éneMix énerMix énergMix énergéMix énergétMix énergétiMix énergétiqMix énergétiquMix énergétiqueMix énergétique Mix énergétique dMix énergétique deMix énergétique desMix énergétique des Mix énergétique des éMix énergétique des énMix énergétique des éneMix énergétique des énerMix énergétique des énergMix énergétique des énergéMix énergétique des énergétMix énergétique des énergétiMix énergétique des énergéticMix énergétique des énergéticiMix énergétique des énergéticieMix énergétique des énergéticienMix énergétique des énergéticiensMix énergétique des énergéticiens Mix énergétique des énergéticiens eMix énergétique des énergéticiens enMix énergétique des énergéticiens en Mix énergétique des énergéticiens en pMix énergétique des énergéticiens en poMix énergétique des énergéticiens en porMix énergétique des énergéticiens en portMix énergétique des énergéticiens en porteMix énergétique des énergéticiens en portefMix énergétique des énergéticiens en portefeMix énergétique des énergéticiens en portefeuMix énergétique des énergéticiens en portefeuiMix énergétique des énergéticiens en portefeuilMix énergétique des énergéticiens en portefeuillMix énergétique des énergéticiens en portefeuille
Le mix énergétique d’une entreprise est  estimé en prenant  le  rapport  entre le  volume de production
d’énergie, par type de combustible (déclaré ou estimé), et le volume total de production d’énergie.
Les données émetteurs utilisées sont le volume de production d'électricité (MWh) déclaré par type de
combustible si  disponibles.  Lorsque les entreprises déclarent le volume total  et  les pourcentages de
production d'électricité par type de combustible plutôt que le volume de production d'électricité par type de
combustible (MWh), le fournisseur de données multiplie le total par le pourcentage correspondant à chaque
type de combustible pour calculer les chiffres en MWh.
Source : MSCI ESG Research

Part des producteurs d'énergie dans le
portefeuille 9.0%

Production d'électricité par combustible en % maximum du total (rebasé à 100%)

Hydroéléctricité 18.1% Combustibles liquides 3.1% Gaz naturel 44.8%
Nucléaire 11.3% Renouvelables 15.8% Charbon 6.9%

Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementalesEExExpExpoExposExposiExpositExpositiExpositioExpositionExposition Exposition dExposition duExposition du Exposition du pExposition du poExposition du porExposition du portExposition du porteExposition du portefExposition du portefeExposition du portefeuExposition du portefeuiExposition du portefeuilExposition du portefeuillExposition du portefeuilleExposition du portefeuille Exposition du portefeuille aExposition du portefeuille auExposition du portefeuille auxExposition du portefeuille aux Exposition du portefeuille aux éExposition du portefeuille aux émExposition du portefeuille aux émeExposition du portefeuille aux émetExposition du portefeuille aux émettExposition du portefeuille aux émetteExposition du portefeuille aux émetteuExposition du portefeuille aux émetteurExposition du portefeuille aux émetteursExposition du portefeuille aux émetteurs Exposition du portefeuille aux émetteurs pExposition du portefeuille aux émetteurs prExposition du portefeuille aux émetteurs proExposition du portefeuille aux émetteurs propExposition du portefeuille aux émetteurs propoExposition du portefeuille aux émetteurs proposExposition du portefeuille aux émetteurs proposaExposition du portefeuille aux émetteurs proposanExposition du portefeuille aux émetteurs proposantExposition du portefeuille aux émetteurs proposant Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant dExposition du portefeuille aux émetteurs proposant deExposition du portefeuille aux émetteurs proposant desExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des sExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des soExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des soluExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutiExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutioExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutionExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutionsExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions Exposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions eExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions enExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions envExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions enviExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions envirExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions enviroExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environneExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnemExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnemeExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnemenExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementaExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementalExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementaleExposition du portefeuille aux émetteurs proposant des solutions environnementales
Les  données  représentent  l’exposition  du  portefeuille  aux  émetteurs  proposant  des  solutions
environnementales (en poids du portefeuille) et le type de solutions proposées : efficacité énergétique,
énergie alternative, eau durable, prévention des pollutions ou construction durable. Ces émetteurs sont
susceptibles de bénéficier d’une transition bas carbone.
La part  verte se définit  comme  le pourcentage de l’encours investi  dans des sociétés dont  l’activité
contribue à la lutte contre le changement climatique (pour refléter les éco-solutions/produits verts).
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

Emetteurs ayant un chiffre d'affaires consacré aux
solutions environnementales compris entre :

0-19.9% 22%
20-49.9% 7%
50-100% 0%

Poids des entreprises offrant des solutions technologiques propres

Énergie alternative 16.5% Efficacité énergétique 23.1% Bâtiment vert 1.9%
Prévention de la pollution 4.9% Eau durable 5.8% Agriculture durable 0.0%

Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODDEExExpExpoExposExposiExpositExpositiExpositioExpositionExposition Exposition aExposition auExposition auxExposition aux Exposition aux rExposition aux reExposition aux revExposition aux reveExposition aux revenExposition aux revenuExposition aux revenusExposition aux revenus Exposition aux revenus cExposition aux revenus coExposition aux revenus conExposition aux revenus consExposition aux revenus consaExposition aux revenus consacExposition aux revenus consacrExposition aux revenus consacréExposition aux revenus consacrésExposition aux revenus consacrés Exposition aux revenus consacrés aExposition aux revenus consacrés auExposition aux revenus consacrés auxExposition aux revenus consacrés aux Exposition aux revenus consacrés aux sExposition aux revenus consacrés aux soExposition aux revenus consacrés aux solExposition aux revenus consacrés aux soluExposition aux revenus consacrés aux solutExposition aux revenus consacrés aux solutiExposition aux revenus consacrés aux solutioExposition aux revenus consacrés aux solutionExposition aux revenus consacrés aux solutionsExposition aux revenus consacrés aux solutions Exposition aux revenus consacrés aux solutions eExposition aux revenus consacrés aux solutions enExposition aux revenus consacrés aux solutions envExposition aux revenus consacrés aux solutions enviExposition aux revenus consacrés aux solutions envirExposition aux revenus consacrés aux solutions enviroExposition aux revenus consacrés aux solutions environExposition aux revenus consacrés aux solutions environnExposition aux revenus consacrés aux solutions environneExposition aux revenus consacrés aux solutions environnemExposition aux revenus consacrés aux solutions environnemeExposition aux revenus consacrés aux solutions environnemenExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementaExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementalExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementaleExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementalesExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales quExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales quiExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui cExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui coExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui conExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contrExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contriExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribueExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuenExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuentExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent auExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent auxExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux Exposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux OExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODExposition aux revenus consacrés aux solutions environnementales qui contribuent aux ODD
L'exposition du portefeuille aux revenus consacrés aux solutions environnementales reflète la part des revenus de l'entreprise exposés à des produits et services qui
aident à résoudre les défis environnementaux majeurs du monde. Elle est calculée comme le produit du poids de l’émetteur dans le portefeuille ou l'indice et celui du
pourcentage de revenus de chaque émetteur généré dans des solutions environnementales et durables.
Ces métriques incluent uniquement les compagnies notées en carbone.

Contribution aux Solutions Environnementales

Énergie alternative 0.7% Efficacité énergétique 2.5% Bâtiment vert 0.1%
Prévention de la pollution 0.1% Eau durable 0.1% Agriculture durable 0.0%
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Indicateurs de risques physiques pour les compagniesIInIndIndiIndicIndicaIndicatIndicateIndicateuIndicateurIndicateursIndicateurs Indicateurs dIndicateurs deIndicateurs de Indicateurs de rIndicateurs de riIndicateurs de risIndicateurs de risqIndicateurs de risquIndicateurs de risqueIndicateurs de risquesIndicateurs de risques Indicateurs de risques pIndicateurs de risques phIndicateurs de risques phyIndicateurs de risques physIndicateurs de risques physiIndicateurs de risques physiqIndicateurs de risques physiquIndicateurs de risques physiqueIndicateurs de risques physiquesIndicateurs de risques physiques Indicateurs de risques physiques pIndicateurs de risques physiques poIndicateurs de risques physiques pouIndicateurs de risques physiques pourIndicateurs de risques physiques pour Indicateurs de risques physiques pour lIndicateurs de risques physiques pour leIndicateurs de risques physiques pour lesIndicateurs de risques physiques pour les Indicateurs de risques physiques pour les cIndicateurs de risques physiques pour les coIndicateurs de risques physiques pour les comIndicateurs de risques physiques pour les compIndicateurs de risques physiques pour les compaIndicateurs de risques physiques pour les compagIndicateurs de risques physiques pour les compagnIndicateurs de risques physiques pour les compagniIndicateurs de risques physiques pour les compagnieIndicateurs de risques physiques pour les compagnies

Pourcentage des opérations à risques élevés / modérés / faibles

SecteurSSeSecSectSecteSecteuSecteur
Segment géographiqueSSeSegSegmSegmeSegmenSegmentSegment Segment gSegment géSegment géoSegment géogSegment géogrSegment géograSegment géograpSegment géographSegment géographiSegment géographiqSegment géographiquSegment géographique Segment d'activitéSSeSegSegmSegmeSegmenSegmentSegment Segment dSegment d'Segment d'aSegment d'acSegment d'actSegment d'actiSegment d'activSegment d'activiSegment d'activitSegment d'activité

FaibleFFaFaiFaibFaiblFaible ModéreMMoModModéModérModére ElevéEElEleElevElevé FaibleFFaFaiFaibFaiblFaible ModéreMMoModModéModérModére ElevéEElEleElevElevé
Biodiversité et utilisation des terres 9.6% 71.0% 19.3% 88.8% 6.9% 4.4%
Émissions de dioxyde de carbone 2.1% 46.0% 51.9% 78.5% 12.6% 8.9%
Déchets électroniques 3.9% 16.2% 79.8% 100.0%
Opportunités dans le bâtiment vert 3.3% 59.0% 37.7% 98.9% 1.1%
Opp’s dans les énergies renouvelables 7.5% 81.1% 11.4% 95.9% 1.2% 2.9%
Matériel d'emballage et déchets 12.8% 41.6% 45.6% 86.2% 13.8%
Stress hydrique 8.5% 85.3% 6.3% 53.4% 29.7% 16.9%
Émissions et déchets toxiques 45.5% 36.1% 18.4%

Température – Alignement du portefeuille avec l’Accord de ParisTTeTemTempTempéTempérTempéraTempératTempératuTempératurTempératureTempérature Température –Température – Température – ATempérature – AlTempérature – AliTempérature – AligTempérature – AlignTempérature – AligneTempérature – AlignemTempérature – AlignemeTempérature – AlignemenTempérature – AlignementTempérature – Alignement Température – Alignement dTempérature – Alignement duTempérature – Alignement du Température – Alignement du pTempérature – Alignement du poTempérature – Alignement du porTempérature – Alignement du portTempérature – Alignement du porteTempérature – Alignement du portefTempérature – Alignement du portefeTempérature – Alignement du portefeuTempérature – Alignement du portefeuiTempérature – Alignement du portefeuilTempérature – Alignement du portefeuillTempérature – Alignement du portefeuilleTempérature – Alignement du portefeuille Température – Alignement du portefeuille aTempérature – Alignement du portefeuille avTempérature – Alignement du portefeuille aveTempérature – Alignement du portefeuille avecTempérature – Alignement du portefeuille avec Température – Alignement du portefeuille avec lTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Température – Alignement du portefeuille avec l’ATempérature – Alignement du portefeuille avec l’AcTempérature – Alignement du portefeuille avec l’AccTempérature – Alignement du portefeuille avec l’AccoTempérature – Alignement du portefeuille avec l’AccorTempérature – Alignement du portefeuille avec l’AccordTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord Température – Alignement du portefeuille avec l’Accord dTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord deTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord de Température – Alignement du portefeuille avec l’Accord de PTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord de PaTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord de ParTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord de PariTempérature – Alignement du portefeuille avec l’Accord de Paris
Mesure de l'alignement du fonds au regard de différents scénarios climatiques qui ciblent différentes
augmentations de température mondiale, y compris les objectifs de l'Accord de Paris (bien en dessous de 2
° C, et la poursuite des efforts pour limiter l'augmentation à 1,5 ° C).
La méthodologie de LYXOR peut être appliquée à tous les secteurs d’un portefeuille et est basée sur les
données brutes de Trucost.  La méthodologie combine deux approches recommandées par l'initiative
Science-Based Targets (SBTi):
- Une approche sectorielle: «Approche de décarbonation sectorielle» (SDA) pour des secteurs homogènes,
- Une approche économique: «Émissions de gaz à effet de serre par unité de valeur ajoutée» (GEVA) pour
les secteurs hétérogènes.
Chaque approche alloue un budget carbone du niveau mondial au niveau de l'entreprise sur un horizon
temporel choisi.
L'alignement est mesuré à l'aide d'un indicateur de température.
Pour plus d'informations sur la méthodologie appliquée par LYXOR:
https://www.lyxor.com/methodologie-de-mesure-de-la-temperature-des-fonds-lyxor

Degré d'alignement >3°C
Couverture 92.1%

Trajectoire d'alignement en % poids

<1.5°C 14.9%
1.5-2°C 5.4%
2-3°C 18.4%
>3°C 61.4%

Exercice des droits de voteEExExeExerExercExerciExercicExerciceExercice Exercice dExercice deExercice desExercice des Exercice des dExercice des drExercice des droExercice des droiExercice des droitExercice des droitsExercice des droits Exercice des droits dExercice des droits deExercice des droits de Exercice des droits de vExercice des droits de voExercice des droits de votExercice des droits de vote
En exerçant ses droits de vote, Lyxor peut contribuer à l'amélioration de la performance économique et financière des entreprises dans lesquelles elle investit pour le
compte de ses clients, et ce dans le but d'inciter l'adoption de meilleures pratiques et d'atténuer le risque de défaillance de l'entreprise.
Les données présentées ci-après tiennent compte de l’exercice des droits de vote de Lyxor depuis le 1er janvier.

Synthèse des Assemblées GénéralesSSySynSyntSynthSynthèSynthèsSynthèseSynthèse Synthèse dSynthèse deSynthèse desSynthèse des Synthèse des ASynthèse des AsSynthèse des AssSynthèse des AsseSynthèse des AssemSynthèse des AssembSynthèse des AssemblSynthèse des AssembléSynthèse des AssembléeSynthèse des AssembléesSynthèse des Assemblées Synthèse des Assemblées GSynthèse des Assemblées GéSynthèse des Assemblées GénSynthèse des Assemblées GénéSynthèse des Assemblées GénérSynthèse des Assemblées GénéraSynthèse des Assemblées GénéralSynthèse des Assemblées GénéraleSynthèse des Assemblées Générales
Le tableau ci-contre présente ainsi  le  nombre d’Assemblées Générales auxquelles Lyxor  a participé
comparativement à toutes celles tenues par les émetteurs présents dans le fond.

Nombre d'Assemblées Générales 54
Nombre d'Assemblées Générales
votées 51

Taux de participation aux Assemblées
Générales 94.4%

Répartition des instructions de voteRRéRépRépaRéparRépartRépartiRépartitRépartitiRépartitioRépartitionRépartition Répartition dRépartition deRépartition desRépartition des Répartition des iRépartition des inRépartition des insRépartition des instRépartition des instrRépartition des instruRépartition des instrucRépartition des instructRépartition des instructiRépartition des instructioRépartition des instructionRépartition des instructionsRépartition des instructions Répartition des instructions dRépartition des instructions deRépartition des instructions de Répartition des instructions de vRépartition des instructions de voRépartition des instructions de votRépartition des instructions de vote
En tant qu’actionnaire responsable, Lyxor s’oppose aux résolutions qui ne seraient pas, selon nos principes, dans l’intérêt de l’actionnaire. Le tableau présente la
répartition des votes POUR / CONTRE / ABSTENTION par catégorie de résolution.

RésolutionRRéRésRésoRésolRésoluRésolutRésolutiRésolutioRésolution PourPPoPouPour ContreCCoConContContrContre AbstentionAAbAbsAbstAbsteAbstenAbstentAbstentiAbstentioAbstention
Structure du capital 93.0% 6.4% 0.6%
Fonctionnement et formalités 93.7% 6.3% 0.0%
Conseil d'administration 91.1% 8.9% 0.0%
Rémunération 90.2% 8.7% 1.2%
Réorganisations et fusions 100.0% 0.0% 0.0%
Résolutions d’actionnaires 33.3% 33.3% 33.3%
Miscellaneous 71.4% 0.0% 28.6%
Dispositifs anti-OPA 100.0% 0.0% 0.0%
Other/Misc 100.0% 0.0% 0.0%

Répartition géographiqueRRéRépRépaRéparRépartRépartiRépartitRépartitiRépartitioRépartitionRépartition Répartition gRépartition géRépartition géoRépartition géogRépartition géogrRépartition géograRépartition géograpRépartition géographRépartition géographiRépartition géographiqRépartition géographiquRépartition géographique
En 2021, le scope de vote de Lyxor couvrait les émetteurs domiciliés en Europe, aux Etats-Unis et au
Japon.
Les données détaillent la répartition géographique des Assemblées Générales auxquelles le fonds LYXOR
INDEX FUND EURO a participé sur l’exercice.

Irelande 9.8%
Allemagne 25.5%
Pays-Bas 13.7%
Finlande 3.9%
Espagne 7.8%
France 33.3%
Belgique 2.0%
Italie 3.9%
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EngagementEEnEngEngaEngagEngageEngagemEngagemeEngagemenEngagement
Ce fond est associé aux campagnes suivantes : Climate Action 100+, Corporate Governance, ESG, General meeting, Plastic & Circular Economy, Responsible
Cleantech
Climate Action 100+ : En 2018, Lyxor a rejoint le Climate Action 100+, une initiative internationale menée par les investisseurs, visant à mobiliser les plus importants
principaux émetteurs de gaz à effet de serre du monde ainsi que d'autres entreprises, qui ont été identifiées comme disposant d'importantes opportunités pour conduire
la transition vers les énergies propres et contribuer à la réalisation des objectifs de l'Accord de Paris.
A travers cette initiative, Lyxor a pour objectif d’obtenir des engagements de la part des Conseils d’administration ou de Surveillance et/ou des principaux dirigeants
afin :
1. De mettre en œuvre un cadre de gouvernance solide qui énonce clairement la responsabilité et la supervision du Conseil à l’égard des risques climatiques ;
2. De prendre des mesures pour réduire les émissions de gaz à effet de serre dans l’ensemble de la chaîne de valeur, conformément à l’objectif de l’Accord de Paris
de limiter l’augmentation de la température moyenne mondiale bien en deçà de 2 °C au-dessus des niveaux préindustriels et de passer, dans la mesure du possible à
une trajectoire 1,5 °C. Cela implique notamment l’ambition d’atteindre l’objectif de neutralité carbone (zéro émission nette) à horizon 2050 ou peu de temps après ; et
3. D’améliorer la communication de l’information conformément aux recommandations finales de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD) et du
Global Investor Coalition on Climate Change (le cas échéant) afin de permettre aux investisseurs d’évaluer la robustesse des stratégies des entreprises par rapport à
une gamme de scénarios climatiques, y compris bien en deçà de 2 °C, et d’améliorer la prise de décisions en matière d’investissement.
ESG : La prise en compte des sujets environnementaux, sociaux et/ou de gouvernance est au cœur de la stratégie d’investisseur responsable de Lyxor. Lyxor
considère ainsi qu’il est de la responsabilité du Conseil de superviser la définition des risques et opportunités extra-financiers et climatiques de l’entreprise, ainsi que la
stratégie mise en place par le management au regard de cette analyse risques / opportunités. L’objectif de Lyxor sur ce type d’engagement est de dialoguer avec les
entreprises afin de les inciter à améliorer leurs pratiques dites de Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE).
Corporate Governance : En dehors de la période des assemblées générales, Lyxor promeut un dialogue régulier avec les entreprises sur les sujets de gouvernance
d’entreprise tels que l’évolution de la composition du Conseil d’administration et de ses comités, les plans de successions, le rôle et les fonctions de l’administrateur
référent, les évolutions de politique de rémunération, etc.
Plastic & Circular Economy : Lyxor a rejoint une campagne d’engagement collaborative sur la thématique du plastique et de l'économie circulaire. L'objectif est de
comprendre auprès d'acteurs clés quels sont les enjeux du plastique et comment intégrer les risques associés tout au long de la chaîne de valeur.
Tout au long de cette campagne d'engagement d’une durée initiale de trois ans, Lyxor et les différentes parties prenantes abordent des problématiques centrales
comme l'analyse du cycle de vie qui est cruciale dans la mise en place d'une économie circulaire, ou encore la qualité des matériaux recyclés et la confiance dans le
matériau, un des principaux défis à relever pour accroître l’utilisation de plastiques recyclés. Au-delà d'évaluer l'engagement des entreprises, Lyxor explore les
questions pratiques quant à l'établissement d'une économie circulaire et échange sur les meilleures pratiques du marché afin de trouver des solutions durables et
accessibles pour tous les acteurs concernés.
Responsible Cleantech : Lyxor a initié en 2020 une campagne thématique sur les technologies propres et responsables. L’objectif de cette campagne d'engagement
est d’instaurer une approche holistique pour évaluer et gérer les risques ESG associés au développement de ce type de technologies. Au-delà d'évaluer les pratiques
des entreprises, cette campagne a pour but d'identifier des potentiels points de vigilance et d'amélioration, de les valider avec les entreprises et de travailler ensemble
dans la recherche de solutions durables.
Plus précisément, cet engagement thématique vise à :
-Appliquer une approche axée sur le cycle de vie aux produits de technologies propres ;
-Catalyser une production plus durable de certaines des solutions de technologies propres les plus populaires ;
-Explorer des façons de traiter plus efficacement les risques environnementaux et sociaux dans les chaînes de production et d’approvisionnement.

Synthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exerciceSSySynSyntSynthSynthèSynthèsSynthèseSynthèse Synthèse dSynthèse deSynthèse desSynthèse des Synthèse des cSynthèse des caSynthèse des camSynthèse des campSynthèse des campaSynthèse des campagSynthèse des campagnSynthèse des campagneSynthèse des campagnesSynthèse des campagnes Synthèse des campagnes dSynthèse des campagnes d’Synthèse des campagnes d’eSynthèse des campagnes d’enSynthèse des campagnes d’engSynthèse des campagnes d’engaSynthèse des campagnes d’engagSynthèse des campagnes d’engageSynthèse des campagnes d’engagemSynthèse des campagnes d’engagemeSynthèse des campagnes d’engagemenSynthèse des campagnes d’engagementSynthèse des campagnes d’engagement Synthèse des campagnes d’engagement mSynthèse des campagnes d’engagement meSynthèse des campagnes d’engagement menSynthèse des campagnes d’engagement menéSynthèse des campagnes d’engagement menéeSynthèse des campagnes d’engagement menéesSynthèse des campagnes d’engagement menées Synthèse des campagnes d’engagement menées sSynthèse des campagnes d’engagement menées suSynthèse des campagnes d’engagement menées surSynthèse des campagnes d’engagement menées sur Synthèse des campagnes d’engagement menées sur lSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’Synthèse des campagnes d’engagement menées sur l’eSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exeSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exerSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exercSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exerciSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exercicSynthèse des campagnes d’engagement menées sur l’exercice
Le tableau ci-contre présente le nombre de campagnes d’engagement menées par Lyxor sur l’année
comparativement au nombre d’émetteurs présents dans le fonds.

Nombre d'entreprises engagées 17
Nombre d'engagement 23
Nombre d'entreprises engagées /
Nombre d'entreprises dans le fonds 35%

Répartition géographiqueRRéRépRépaRéparRépartRépartiRépartitRépartitiRépartitioRépartitionRépartition Répartition gRépartition géRépartition géoRépartition géogRépartition géogrRépartition géograRépartition géograpRépartition géographRépartition géographiRépartition géographiqRépartition géographiquRépartition géographique
Les données ci-contre présentent la répartition géographique des émetteurs concernés par une campagne
d’engagement sur l’exercice par le fonds.

Pays-Bas 9%
Belgique 4%
France 61%
Espagne 9%
Allemagne 4%
Italie 9%
Irelande 4%

Répartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exerciceRRéRépRépaRéparRépartRépartiRépartitRépartitiRépartitioRépartitionRépartition Répartition dRépartition deRépartition desRépartition des Répartition des cRépartition des caRépartition des camRépartition des campRépartition des campaRépartition des campagRépartition des campagnRépartition des campagneRépartition des campagnesRépartition des campagnes Répartition des campagnes dRépartition des campagnes d’Répartition des campagnes d’eRépartition des campagnes d’enRépartition des campagnes d’engRépartition des campagnes d’engaRépartition des campagnes d’engagRépartition des campagnes d’engageRépartition des campagnes d’engagemRépartition des campagnes d’engagemeRépartition des campagnes d’engagemenRépartition des campagnes d’engagementRépartition des campagnes d’engagement Répartition des campagnes d’engagement mRépartition des campagnes d’engagement meRépartition des campagnes d’engagement menRépartition des campagnes d’engagement menéRépartition des campagnes d’engagement menéeRépartition des campagnes d’engagement menéesRépartition des campagnes d’engagement menées Répartition des campagnes d’engagement menées pRépartition des campagnes d’engagement menées paRépartition des campagnes d’engagement menées parRépartition des campagnes d’engagement menées par Répartition des campagnes d’engagement menées par lRépartition des campagnes d’engagement menées par leRépartition des campagnes d’engagement menées par le Répartition des campagnes d’engagement menées par le fRépartition des campagnes d’engagement menées par le foRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonRépartition des campagnes d’engagement menées par le fondRépartition des campagnes d’engagement menées par le fondsRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds Répartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds suRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds surRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur Répartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur lRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’Répartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’eRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exeRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exerRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exercRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exerciRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exercicRépartition des campagnes d’engagement menées par le fonds sur l’exercice
Au titre de l’exercice, le fonds a participé aux différentes campagnes d’engagement présenté ci-après et
menées par Lyxor.
Pour plus de détails sur les activités d’engagement de Lyxor, un rapport annuel est disponible sur le site
internet de Lyxor : https://www.Lyxor.com/investissement-socialement-responsable

General Meeting 48%
Localized Water Management 4%
Responsible Cleantech 4%
ESG 17%
Corporate Governance Roadshow 17%
Plastic & Circular Economy 4%
Climate Action 100+ 4%
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Rémuneration du personnel de Lyxor International Asset Management (exercice 2020)
1.1 Politique et pratiques de rémunération

La rémunération attribuée par Lyxor International Asset Management est composée de la rémunération fixe et peut, si les conditions
économiques le permettent, comprendre une composante variable sous la forme d’un bonus discrétionnaire. Cette rémunération
variable n’est pas liée à la performance des véhicules gérés (pas d’intéressement aux plus-values).

Lyxor International Asset Management applique la politique de rémunération du Groupe Société Générale. Cette politique Groupe
tient compte, pour LAM, des dispositions relatives à la rémunération figurant dans les directives 2011/61/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 8 juin 2011 ( « Directive AIFM ») et 2014/91/UE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet
2014 ( « Directive UCITS V »), applicables au secteur des gestionnaires de fonds.

Dans ce cadre, Lyxor International Asset Management a notamment mis en place, pour l’ensemble des collaborateurs qui
bénéficient d’une rémunération variable pour partie différée, un mécanisme d’exposition d’une partie de cette rémunération
variable à un portefeuille de référence composé de plusieurs fonds d’investissement représentatifs de l’activité du groupe Lyxor
et ce, afin d’assurer un alignement des intérêts des collaborateurs avec ceux des investisseurs.

La politique de rémunération de Lyxor International Asset Management s’assure notamment d’une gestion appropriée des risques
et du respect de la conformité par ses collaborateurs.

Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet suivant : https://www.lyxor.com/politiques

1.2 Ventilation des rémunérations fixes et variables

Au titre de l’exercice, la rémunération du personnel de Lyxor International Asset Management se décompose de la façon suivante :

(*) Personnel dont l’activité professionnelle a une incidence substantielle sur les profils de risques de Lyxor International Asset
Management, ou des OPCVM ou FIA gérés par Lyxor International Asset Management, tel que défini à l’article L533-22-2 du
Code monétaire et financier.

Les chiffres indiqués dans les tableaux ci-dessus correspondent aux montants, avant déduction de toute charge sociale ou impôt,
attribués lors de la campagne annuelle de revue des rémunérations qui s’est déroulée sur l’exercice, sur la base du périmètre des
effectifs arrêté au 31 décembre de l’exercice précédent. Ainsi, par exemple, les montants de rémunération variable indiqués sont
ceux attribués aux collaborateurs, que ceux-ci soient partiellement différés ou non, ou quel que soit le montant réellement perçu
au cours de cet exercice au titre d’une rémunération variable différée lors d’un exercice précédent. Aucun « carried interest » n’a
été versé pour l’exercice.

NoticeNNoNotNotiNoticNotice
Ce document est réservé exclusivement à des investisseurs appartenant à la classification «contreparties éligibles » ou « clients professionnels » au sens de la
Directive MIF (Directive 2004/39/CE).
Ce document est exclusivement conçu à des fins d’information. Il ne constitue en aucun cas un conseil en investissement, une offre de vente ou de services, ou une
sollicitation d’achat, et ne doit pas servir de base ou être pris en compte pour quelque contrat ou engagement que ce soit.
Toutes les informations figurant dans ce document s’appuient sur des données extra financières disponibles auprès de différentes sources réputées fiables
Cependant, la validité, la précision, l’exhaustivité, la pertinence ainsi que la complétude de ces informations ne sont pas garanties par la société de gestion de
portefeuille. En outre, les informations sont susceptibles d’être modifiées sans préavis et la société de gestion de portefeuille n’est pas tenue de les mettre à jour
systématiquement.
Les informations ont été émises un moment donné, et sont donc susceptibles de varier à tout moment.
La responsabilité de la société de gestion de portefeuille ne saurait être engagée du fait des informations contenues dans ce document et notamment par une décision
de quelque nature que ce soit prise sur le fondement de ces informations.
Les destinataires de ce document s’engagent à ce que l’utilisation des informations y figurant soit limitée à la seule évaluation de leur intérêt propre.
Toute reproduction partielle ou totale des informations ou du document est soumise à une autorisation préalable expresse de la société de gestion de portefeuille.
Lyxor International Asset Management (LIAM) est une société de gestion française agréée par l’Autorité des marchés financiers et conforme aux dispositions des
Directives OPCVM (2009/65/CE) et AIFM (2011/61/EU). Société Générale est un établissement de crédit (banque) français agréé par l’Autorité de contrôle prudentie
et de résolution.

Lyxor International Asset
Management

Nombre de
Collaborateurs

Equivalent
Temps Plein

Rémunération
Fixe (EUR)

Rémunération
Variable
(EUR)

Total (EUR)

Ensemble du personnel 146 136,69 12 288 307 5 856 504 18 144 812

Lyxor International Asset
Management

Nombre de
Collaborateurs Equivalent Temps Plein Rémunération Agrégée (Fixe

et Variable) (EUR)

Personnel identifié* 43 39,66 6 780 917

Dont les gérants 37 35,56 5 049 717

Dont les autres personnes
identifiées 6 4,10 1 731 200



20FR0000443392 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.06.2021300060

LYXOR INDEX FUND EURO

Politique de meilleure sélection et exécution de Lyxor
Les informations relatives aux politiques de meilleure sélection et de meilleure exécution sont disponibles sur le site
www.lyxor.com.

Transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation des instruments financiers
réglement SFTR
(en devise de comptabilité de l’OPC)

Au cours de l’exercice comptable, l’OPC n’a effectué aucune opération soumise à la réglementation SFTR, à savoir aucune
opération de pension, prêt/emprunt de titres ou de matières premières, opération d’achat-revente ou de vente-rachat, opération de
prêt avec appel de marge et contrat d’échange sur rendement global (TRS). 
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a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments financiers dérivés

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments financiers dérivés

Techniques de gestion efficace

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

(*) Sauf les dérivés listés.

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace : -

- Prêts de titres : -

- Emprunts de titres : -

- Prises en pension : -

- Mises en pensions : -

• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés : -

- Change à terme : -

- Future : -

- Options : -

- Swap : -

Instruments financiers dérivés (*)

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

techniques de gestion
efficace du portefeuille et 
instruments financiers
dérivés
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Type d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

(**) Le compte Espèces intègre également les liquidités résultant des opérations de mise en pension.

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

- Revenus (***) -

- Autres revenus -

Total des revenus -

(***) Revenus perçus sur prêts et prises en pension.

Instruments financiers dérivés

- Dépôts à terme -

- Actions -

- Obligations -

- OPCVM -

- Espèces (**) -

Total -

- Frais opérationnels directs -

- Frais opérationnels indirects -

- Autres frais -

Total des frais -
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rapportdu commissaire auxcomptes
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n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, 
Rouen, Strasbourg, Toulouse. 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 juin 2021 
 
LYXOR INDEX FUND EURO 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 
 
 
Société de gestion  
LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT 
17, cours Valmy 
75886 PARIS CEDEX 18 
 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l�audit 
des comptes annuels de l�OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement LYXOR 
INDEX FUND EURO relatifs à l�exercice clos le 30 juin 2021, tels qu�ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l�exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l�OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 
 
 
 
Fondement de l�opinion  
 
Référentiel d�audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d�exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d�audit dans le respect des règles d�indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/07/2020 à la date d�émission de notre rapport. 
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PricewaterhouseCoopers Audit, 63, rue de Villiers, 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
T: +33 (0) 1 56 57 58 59, F: +33 (0) 1 56 57 58 60, www.pwc.fr 
 
Société d�expertise comptable inscrite au tableau de l�ordre de Paris - Ile de France. Société de commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de 
Versailles. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 �. Siège social : 63, rue de Villiers 92200 Neuilly-sur- Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA 
n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, 
Rouen, Strasbourg, Toulouse. 

 

Justification des appréciations  
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la 
préparation et l�audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles 
prises dans le cadre de l�état d�urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les 
Organismes de Placements Collectifs, leurs investissements et l�évaluation des actifs et passifs 
correspondants. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur la gestion opérationnelle des Organismes de Placements 
Collectifs et sur les modalités de mise en �uvre des audits.  
 
C�est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance que les appréciations qui, selon notre jugement professionnel ont été les plus 
importantes pour l�audit des comptes annuels de l�exercice, ont porté sur le caractère approprié des 
principes comptables appliqués ainsi que sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues et sur la présentation d�ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s�inscrivent dans le contexte de l�audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n�exprimons pas d�opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n�avons pas d�observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d�établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l�établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d�évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d�exploitation et d�appliquer la convention comptable de continuité 
d�exploitation, sauf s�il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l�audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d�audit 
 
Il nous appartient d�établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d�obtenir l�assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d�anomalies 
significatives. L�assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d�assurance, sans toutefois 
garantir qu�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d�erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l�on peut raisonnablement 
s�attendre à ce qu�elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l�article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d�un audit réalisé conformément aux normes d�exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d�erreurs, définit et met en �uvre des 
procédures d�audit face à ces risques, et recueille des éléments qu�il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d�une anomalie significative provenant d�une 
fraude est plus élevé que celui d�une anomalie significative résultant d�une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l�audit afin de définir des procédures 

d�audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d�exprimer une opinion sur l�efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l�application par la société de gestion de la convention 

comptable de continuité d�exploitation et, selon les éléments collectés, l�existence ou non d�une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s�appuie sur les éléments collectés 
jusqu�à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d�exploitation. S�il conclut à l�existence d�une incertitude 
significative, il attire l�attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d�ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Benjamin Moïse 
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actif
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Devise EUR EUR

Immobilisations nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 5 677 494,07 4 911 644,19

• ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 5 677 494,07 4 911 554,19

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

• TITRES DE CRÉANCES
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé

Titres de créances négociables - -

Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

• ORGANISMES DE PLACEMENTS COLLECTIFS

OPCVM et Fonds d’Investissement à Vocation Générale destinés
aux non professionnels et équivalents d’autres pays

- -

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents
d’autres pays États membres de l’Union européenne

- -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres États
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés

- -

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents
d’autres États membres de l’union européenne et organismes de 
titrisations non cotés

- -

Autres organismes non européens - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES
Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -

Créances représentatives de titres financiers prêtés - -

Titres financiers empruntés - -

Titres financiers donnés en pension - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - 90,00

Autres opérations - -

• AUTRES INSTRUMENTS FINANCIERS - -

Créances 3 306,60 16 873,56

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 3 306,60 16 873,56

Comptes financiers 7 904,56 15 515,49

Liquidités 7 904,56 15 515,49

Autres actifs - -

Total de l'actif 5 688 705,23 4 944 033,24

30.06.2021 30.06.2020

BILAN



Devise EUR EUR

Capitaux propres

• Capital 5 514 160,69 4 528 162,55

• Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

• Report à nouveau - -

• Plus et moins-values nettes de l’exercice 44 356,85 308 798,11

• Résultat de l’exercice 115 165,99 96 103,64

Total des capitaux propres
(montant représentatif de l’actif net) 5 673 683,53 4 933 064,30

Instruments financiers - 90,00

• OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - -

• OPÉRATIONS TEMPORAIRES SUR TITRES FINANCIERS

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -

Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -

Autres opérations temporaires - -

• CONTRATS FINANCIERS

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - 90,00

Autres opérations - -

Dettes 15 020,89 10 878,10

Opérations de change à terme de devises - -

Autres 15 020,89 10 878,10

Comptes financiers 0,81 0,84

Concours bancaires courants 0,81 0,84

Emprunts - -

Total du passif 5 688 705,23 4 944 033,24
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passifBILAN



HORS-bilan
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Devise EUR EUR

Opérations de couverture
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

Autres opérations
• Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

- Marché à terme ferme (Futures) - 32 230,00

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Engagements de gré à gré

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps de performance - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

• Autres engagements

- Marché à terme ferme (Futures) - -

- Marché à terme conditionnel (Options) - -

- Dérivés de crédit - -

- Swaps - -

- Contracts for Differences (CFD) - -

30.06.202030.06.2021
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Devise EUR EUR

Produits sur opérations financières

• Produits sur dépôts et sur comptes financiers - 55,27

• Produits sur actions et valeurs assimilées 142 454,42 120 628,62

• Produits sur obligations et valeurs assimilées - -

• Produits sur titres de créances - -

• Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Produits sur contrats financiers - -

• Autres produits financiers - -

Total (I) 142 454,42 120 683,89

Charges sur opérations financières

• Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers - -

• Charges sur contrats financiers - -

• Charges sur dettes financières -560,34 -525,69

• Autres charges financières - -

Total (II) -560,34 -525,69

Résultat sur opérations financières (I - II) 141 894,08 120 158,20

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -25 228,64 -24 823,72

Résultat net de l'exercice (L.214-17-1) (I - II + III - IV) 116 665,44 95 334,48

Régularisation des revenus de l'exercice (V) -1 499,45 769,16

Acomptes sur résultat versés au titre de l’exercice (VI) - -

Résultat (I - II + III - IV +/- V - VI) : 115 165,99 96 103,64

30.06.2021 30.06.2020

COMPTE de résultat



règles & méthodescomptables

32FR0000443392 Rapport annuel - Exercice clos le : 30.06.2021300060

LYXOR INDEX FUND EURO

an
ne
xe
s Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01,modifié. Les comptes ont été établis par la société de gestion sur la base des éléments

disponibles dans un contexte évolutif de crise liée au Covid-19.

Règles d’évaluation des actifs 
Les actions, obligations et valeurs assimilées de la zone euro sont valorisées sur la base des
cours de clôture. Les positions ouvertes sur les marchés à terme fermes de la zone euro sont
évalués au cours de compensation.

Les positions ouvertes sur les marchés à terme conditionnels de la zone euro sont évaluées au
cours de clôture du jour. Les parts ou actions d'OPCVM sont évaluées à la dernière valeur
liquidative connue.

Les titres de créances négociables et assimilés, qui font l'objet de transactions significatives,
sont évalués par application d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions
de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des caractéristiques
intrinsèques de l'émetteur du titre. Toutefois, les titres de créance d'une durée de vie résiduelle
inférieure à 3 mois en l'absence de sensibilité particulière, sont évalués selon une méthode de
capitalisation du taux négocié jusqu'à l'échéance.

Les titres reçus en pension sont inscrits en compte à leur date d'acquisition, pour la valeur
fixée au contrat. Pendant la durée de détention des titres, ils sont maintenus à cette valeur
augmentée des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont sortis du portefeuille au jour de l'opération de pension et la
créance correspondante est inscrite à l'actif du bilan, permettant une évaluation boursière des
titres. La dette représentative des titres donnés en pension est affectée au passif du bilan à la
valeur fixée au contrat augmentée des intérêts courus à payer.

Les titres empruntés sont évalués à leur valeur boursière. La dette représentative des titres
empruntés est également évaluée à la valeur boursière augmentée des intérêts courus de l'emprunt.

Les titres prêtés sont sortis du portefeuille au jour du prêt, et la créance correspondante est
inscrite à l'actif du bilan pour leur valeur de marché, augmentée des intérêts courus du prêt.

Les contrats d'échange de performance actions, d’OPCVM, et d'indices sont valorisés à leur
valeur de marché par une méthode d'actualisation des flux de trésorerie futurs. Cette
valorisation peut être corrigée du risque de signature.

Méthode de comptabilisation des frais de négociation
Les intérêts sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé.

Les entrées en portefeuille sont comptabilisées à leur prix d’acquisition frais exclus, et les
sorties à leur prix de cession frais exclus.

Les frais fixes sont comptabilisés sur la base de provision, basée sur la dernière facture connue
ou du budget annoncé. En cas d’écart de provisions, un ajustement est opéré lors du paiement
effectif des frais.

La commission de gestion est calculée quotidiennement sur la base de l’actif net, hors
OPCVM.

Méthode de comptabilisation des revenus des valeurs à revenu fixe
La méthode retenue est celle du coupon encaissé.

Instruments financiers reçus en garantie
Ces instruments sont inscrits au poste « Instruments financiers » selon leur nature et la dette
représentative de l’obligation de restitution des instruments financiers est enregistrée au passif,
pour la même valeur, au poste « Autres opérations temporaires ».

Ces instruments financiers sont valorisés selon les mêmes règles d’évaluation que les titres
financiers de même natures, telles que présentées ci-avant.

1
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La valeur d'engagement pour les contrats à terme fermes est égale au cours (en devise de l'opc)
multiplié par le nombre de contrats multiplié par le nominal.

La valeur d'engagement pour les opérations conditionnelles est égale au cours du titre sous-
jacent (en devise de l'opc) multiplié par le nombre de contrats multiplié par le delta multiplié
par le nominal du sous-jacent.

La valeur d'engagement pour les contrats d'échange est égale au montant nominal du contrat
(en devise de l'opc).

Frais de fonctionnement et de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au FCP, à l’exception des frais de
transaction. Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de
bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment
par le Dépositaire et la société de gestion.

Pour ce FCP, aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter (cf. Tableau
récapitulatif ci-après) :

- Des commissions de surperformance : ces commissions rémunèrent la société de gestion
dès lors que le FCP a dépassé ses objectifs et sont donc facturées au FCP ;

- Des commissions de mouvement facturées au FCP ;

- Les coûts/frais opérationnels directs et indirects liés aux opérations d’acquisition et de
cession temporaires de titres.

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au FCP, se reporter au Document
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI).

(1) incluant tous les frais hors frais de transaction, de surperformance et frais liés aux investissements
dans des OPCVM ou FIA.

Devise de comptabilité
Euro.

Indication des changements comptables soumis à l’information particulière
des actionnaires
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Indication des autres changements soumis à l’information particulière des
actionnaires (Non certifiés par le commissaire aux comptes)
- Changement intervenu : Néant.

- Changement à intervenir : Néant.

Frais facturés au FCP Assiette Taux barème

Frais de gestion financière et frais administratifs
externes à la société de gestion de portefeuille
(CAC, Dépositaire, distribution, avocats) TTC (1)

Actif net 0,50 % maximum

Frais indirects maximum (commission et frais de
gestion)

Actif net Néant

Commission de surperformance Néant Néant

Prestataires percevant des commissions de
mouvement

Néant Néant

Coûts/Frais opérationnels directs et indirects liés
aux opérations d’acquisition et de cession
temporaires de titres

Montant des
opérations

20% maximum pour
la Société de gestion
15% maximum pour

l’Agent
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Néant.

Indication de la nature des erreurs corrigées au cours de l'exercice
Néant.

Indication des droits et conditions attachés à chaque catégorie d’actions

Informations importantes concernant le fournisseur de l’indicateur de
référence

Capitalisation de l’ensemble des sommes distribuables

STOXX et ses concédants n’ont pas d’autre lien avec le détenteur de licence que la licence qui a été attribuée pour l’indice
EURO STOXX 50® NET RETURN et les marques déposées associées à des fins d’utilisation en rapport avec le FCP.

STOXX et ses concédants:

- Ne font aucune déclaration de garantie quant à l’opportunité d’une transaction sur les parts du FCP qu’ils
s’abstiennent également de vendre et de promouvoir.

- Ne délivrent aucune recommandation d’investissement à quiconque en ce qui concerne le FCP ou quelque autre
titre que ce soit.

- N’endossent aucune responsabilité ni obligation quant à la date de lancement, la quantité et le prix des parts du
FCP, et ne prennent aucune décision à ce sujet.

- N’endossent aucune responsabilité ni obligation concernant l’administration, la gestion ou la commercialisation du FCP.

- Ne sont pas tenus de prendre en considération les besoins du FCP ou de ses détenteurs de parts pour déterminer,
composer ou calculer l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN.

STOXX et ses concédants déclinent toute responsabilité relative au FCP LYXOR UCITS ETF EURO STOXX 50.
Plus particulièrement,

- STOXX et ses concédants ne fournissent ni n’assurent aucune garantie, expresse ou implicite, que ce soit concernant:

- Les résultats devant être obtenus par le FCP LYXOR UCITS ETF EURO STOXX 50, le détenteur de parts du
FCP LYXOR UCITS ETF EURO STOXX 50 ou toute personne impliquée dans l’utilisation de l’indice EURO
STOXX 50® NET RETURN et des données incluses dans EURO STOXX 50® NET RETURN ;

- L’exactitude ou l’exhaustivité de l‘indice EURO STOXX 50® NET RETURN et des données qu’il contient;

- La négociabilité de l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN et de ses données ainsi que leur adéquation à
un usage précis ou à une fin particulière;

- STOXX et ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque erreur, omission ou interruption
que ce soit dans l’indice EURO STOXX 50® NET RETURN ou les données qu’il contient;

- En aucun cas, STOXX ou ses concédants ne peuvent être tenus pour responsables de quelque manque à gagner
que ce soit. Il en va de même pour tout dommage ou perte indirects même si STOXX et ses concédants ont été
avertis de l’existence de tels risques.

Le contrat de licence entre LYXOR INTERNATIONAL ASSET MANAGEMENT et STOXX a été établi dans leur
seul intérêt et non dans celui des détenteurs de parts du FCP LYXOR UCITS ETF EURO STOXX 50 ou de tiers.
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Actif net en début d'exercice 4 933 064,30 5 396 309,00

Souscriptions (y compris la commission
de souscription acquise à l’Opc)

528 510,81 868 477,98

Rachats (sous déduction de la commission
de rachat acquise à l’Opc)

-1 075 095,56 -1 231 146,50

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 364 717,46 317 864,92

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -339 078,07 -49 305,03

Plus-values réalisées sur contrats financiers 24 577,50 47 725,00

Moins-values réalisées sur contrats financiers -7 750,00 -15 700,00

Frais de transaction -1 932,61 -1 630,61

Différences de change -322,44 0,94

Variations de la différence d'estimation
des dépôts et instruments financiers :

1 130 416,70 -494 955,88

- Différence d’estimation exercice N 2 452 757,00 1 322 340,30

- Différence d’estimation exercice N-1 1 322 340,30 1 817 296,18

Variations de la différence d'estimation
des contrats financiers :

-90,00 90,00

- Différence d’estimation exercice N - 90,00

- Différence d’estimation exercice N-1 90,00 -

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes - -

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat - -

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 116 665,44 95 334,48

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice 
sur plus et moins-values nettes

- -

Acompte(s) versé(s) au cours de l’exercice sur résultat - -

Autres éléments - -

Actif net en fin d'exercice 5 673 683,53 4 933 064,30

30.06.2021 30.06.2020

évolutionactif net2
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3.1.1. Ventilation du poste “Obligations et valeurs assimilées” par nature d’instrument
Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Obligations indexées - -

Obligations convertibles - -

Obligations à taux fixe - -

Obligations à taux variable - -

Obligations zéro coupons - -

Titres participatifs - -

Autres instruments - -

3.1.2. Ventilation du poste “Titres de créances” par nature juridique ou économique d’instrument

Négociées sur un marché
réglementé ou assimilé

Non négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé

Bons du Trésor - -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
non financiers

- -

Titres de créances à court terme
(NEU CP) émis par des émetteurs
bancaires

- -

Titres de créances à moyen terme
NEU MTN

- -

Autres instruments - -

3.1.3. Ventilation du poste “Opérations de cession sur instruments financiers” par nature d’instrument

Titres reçus 
en pension cédés

Titres 
empruntés cédés

Titres acquis
à réméré cédés

Ventes  
à découvert

Actions - - - -

Obligations - - - -

Titres de créances - - - -

Autres instruments - - - -

complémentsd’information3
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3.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
Taux fixe Taux variables Taux révisable Autres

Actif
Dépôts

- - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

Opérations temporaires sur titres financiers - - - -

Comptes financiers - - - 7 904,56

Passif
Opérations temporaires sur titres financiers

- - - -

Comptes financiers - - - 0,81

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan
0 - 3 mois 3 mois - 1 an 1 - 3 ans 3 - 5 ans > 5 ans

Actif
Dépôts

- - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - - -

Titres de créances - - - - -

Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 7 904,56 - - - -

Passif
Opérations temporaires sur titres
financiers

- - - - -

Comptes financiers 0,81 - - - -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - - -

Autres opérations - - - - -

3.1.4. Ventilation des rubriques de hors-bilan par type de marché (notamment taux, actions)
Taux Actions Change Autres

Opérations de couverture
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -

Autres opérations
Engagements sur les marchés
réglementés ou assimilés 

- - - -

Engagements de gré à gré - - - -

Autres engagements - - - -
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Cette ventilation est donnée pour les principales devises de cotation ou d'évaluation, à l'exception de la devise de tenue de la comptabilité.

Par devise principale USD JPY GBP Autres devises

Actif
Dépôts

- - - -

Actions et valeurs assimilées - - - -

Obligations et valeurs assimilées - - - -

Titres de créances - - - -

OPC - - - -

Opérations temporaires sur titres  
financiers

- - - -

Créances - - - -

Comptes financiers 2 659,23 - - -

Autres actifs - - - -

Passif
Opé. de cession sur inst. financiers

- - - -

Opérations temporaires sur titres 
financiers

- - - -

Dettes - - - -

Comptes financiers - 0,52 0,29 -

Hors-bilan
Opérations de couverture

- - - -

Autres opérations - - - -

3.5. Créances et Dettes : ventilation par nature
Détail des éléments constitutifs des postes “autres créances” et “autres dettes”, 
notamment ventilation des opérations de change à terme par nature d’opération (achat/vente). 

Créances
Opérations de change à terme de devises : 3 306,60

Achats à terme de devises -

Montant total négocié des Ventes à terme de devises -

Autres Créances :

Coupons a recevoir 3 306,60

- -

- -

- -

- -

Autres opérations -

Dettes
Opérations de change à terme de devises : 15 020,89

Ventes à terme de devises -

Montant total négocié des Achats à terme de devises -

Autres Dettes :

Frais provisionnes 7 626,77

RACHAT à payer 4 158,29

Somme a payer 3 202,55

Debiteurs et crediteurs divers 33,28

- -

Autres opérations -
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3.7. Frais de gestion

Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) en % de l’actif net moyen 0,50

Commission de surperformance (frais variables) : montant des frais de l’exercice -

Rétrocession de frais de gestion :

- Montant des frais rétrocédés à l’Opc -

- Ventilation par Opc “cible” :

- Opc 1 -

- Opc 2 -

3.8. Engagements reçus et donnés
3.8.1. Description des garanties reçues par l'Opc avec mention des garanties de capital.....................................néant
3.8.2. Description des autres engagements reçus et/ou donnés ............................................................................néant

3.9. Autres informations

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l’objet d’une acquisition temporaire : 

- Instruments financiers reçus en pension (livrée) -

- Autres opérations temporaires -

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie : 
Instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine :

- actions -

- obligations -

- titres de créances -

- autres instruments financiers -

3.9.3. Instruments financiers détenus en portefeuille émis par les entités liées à la société de gestion (fonds) ou aux
gestionnaires financiers (Sicav) et opc gérés par ces entités : 
- Titres d’OPC -

- Swaps -

3.6. Capitaux propres
Souscriptions Rachats

Nombre de parts Montant Nombre de parts Montant

Nombre de parts
émises / rachetées pendant l’exercice

151,178 528 510,81 313,834 1 075 095,56

Commission de souscription / rachat - -

Rétrocessions - -

Commissions acquises à l’Opc - -
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Acomptes versés au titre de l’exercice

Date Montant global Montant unitaire Crédit d’impôt totaux Crédit d’impôt unitaire

- - - - -

- - - - -

- - - - -

- - - - -

Total acomptes - - - -

Affectation du résultat EUR EUR

Sommes restant à affecter

Report à nouveau - -

Résultat 115 165,99 96 103,64

Total 115 165,99 96 103,64

Affectation

Distribution - -

Report à nouveau de l’exercice - -

Capitalisation 115 165,99 96 103,64

Total 115 165,99 96 103,64

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

Crédits d’impôt attaché à la distribution du résultat - -

30.06.2021 30.06.2020
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Affectation des plus et moins-values nettes EUR EUR

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées - -

Plus et moins-values nettes de l’exercice 44 356,85 308 798,11

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l’exercice - -

Total 44 356,85 308 798,11

Affectation

Distribution - -

Plus et moins-values nettes non distribuées - -

Capitalisation 44 356,85 308 798,11

Total 44 356,85 308 798,11

Information relative aux parts ouvrant droit à distribution

Nombre de parts - -

Distribution unitaire - -

30.06.2021 30.06.2020

3.11. Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values nettes
(En devise de comptabilité de l’Opc)

Acomptes sur plus et moins-values nettes versés au titre de l’exercice 

Date Montant global  Montant unitaire

- - -

- - -

- - -

- - -

Total  acomptes - -
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Devise

EUR 30.06.2021 30.06.2020 28.06.2019 29.06.2018 30.06.2017

Actif net 5 673 683,53 4 933 064,30 5 396 309,00 6 074 519,14 6 559 537,66

Nombre de parts
en circulation

1 378,964 1 541,62 1 601,38 1 900,738 2 077,051

Valeur liquidative 4 114,45 3 199,92 3 369,78 3 195,87 3 158,1

Distribution unitaire
sur plus et moins-
values nettes
(y compris acomptes)

- - - - -

Distribution unitaire 
(y compris acomptes)

- - - - -

Crédit d'impôt unitaire
transféré aux porteurs
(personne physique) (1)

- - - - -

Capitalisation
unitaire (2)

115,68 262,64 218,43 196,81 348,05

(1) En application de l'Instruction Fiscale du 4 mars 1993 de la Direction Générale des Impôts, le crédit d'impôt unitaire est déterminé le jour du détachement du
dividende par répartition du montant global des crédits d’impôt entre les parts en circulation à cette date.

(2) La capitalisation unitaire correspond à la somme du résultat et des plus et moins-values nettes sur le nombre de parts en circulation. Cette méthode de calcul
est appliquée depuis le 1er janvier 2013.

Date de création du Fonds : 31.12.1997.
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% Actif

net
Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Valeurs mobilieres

Action

1,97EUR111 748,40356,00PROPREADIDAS NOMDE000A1EWWW0

1,92EUR109 206,5053,00PROPREADYEN BVNL0012969182

0,30EUR16 833,24114,00PROPREAIR LIQUIDEFR0000120073

2,05EUR116 503,74789,00PROPREAIR LIQUIDE SA PRIME FIDELITYFR0013459302

2,12EUR120 259,961 109,00PROPREAIRBUS BR BEARER SHSNL0000235190

2,91EUR165 085,50785,00PROPREALLIANZ SE-NOMDE0008404005

0,90EUR50 896,56858,00PROPREAMADEUS IT GROUP SAES0109067019

1,73EUR98 147,341 614,00PROPREANHEUSER BUSCH INBEV SA/NVBE0974293251

8,16EUR462 940,60799,00PROPREASML HOLDING N.V.NL0010273215

1,48EUR83 829,203 920,00PROPREAXAFR0000120628

1,87EUR106 356,1833 035,00PROPREBANCO SANTANDER SAES0113900J37

2,05EUR116 270,001 750,00PROPREBASF SEDE000BASF111

1,69EUR95 865,121 872,00PROPREBAYER AGDE000BAY0017

0,96EUR54 479,10610,00PROPREBAYERISCHE MOTORENWERKEDE0005190003

2,05EUR116 155,392 197,00PROPREBNP PARIBASFR0000131104

1,13EUR64 387,501 515,00PROPRECRH PLCIE0001827041

2,12EUR120 404,701 599,00PROPREDAIMLERDE0007100000

1,30EUR73 500,061 238,00PROPREDANONE SAFR0000120644

0,94EUR53 286,40362,00PROPREDEUTSCHE BOERSE AGDE0005810055

1,90EUR107 664,721 877,00PROPREDEUTSCHE POST AG-NOMDE0005552004

1,94EUR110 024,726 177,00PROPREDEUTSCHE TELEKOM AG-NOMDE0005557508

2,04EUR115 905,7714 799,00PROPREENEL SPAIT0003128367

0,72EUR40 935,823 543,00PROPREENGIE SAFR0010208488

0,87EUR49 152,224 786,00PROPREENI SPAIT0003132476

1,56EUR88 403,52568,00PROPREESSILOR LUXOTTICA SAFR0000121667
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LYXOR INDEX FUND EURO

% Actif
net

Devise de
cotation

Valeur 
boursière

Quantité
Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

0,86EUR48 864,00320,00PROPREFLUTTER ENTMT RGIE00BWT6H894

2,02EUR114 776,2011 165,00PROPREIBERDROLA SAES0144580Y14

1,11EUR62 896,072 117,00PROPREINDITEXES0148396007

1,48EUR84 144,162 488,00PROPREINFINEON TECHNOLOGIES AG-NOMDE0006231004

1,46EUR82 825,907 435,00PROPREING GROUP NVNL0011821202

1,43EUR80 952,4534 751,00PROPREINTESA SANPAOLO SPAIT0000072618

1,82EUR103 180,00140,00PROPREKERINGFR0000121485

0,93EUR52 976,00770,00PROPREKONE BFI0009013403

0,88EUR49 939,441 992,00PROPREKONINKLIJKE AHOLD DELHAIZENL0011794037

1,28EUR72 547,441 736,00PROPREKONINKLIJKE PHILIPS N.V.NL0000009538

4,24EUR240 673,15989,00PROPRELINDE PLCIE00BZ12WP82

0,37EUR21 044,8056,00PROPREL’OREAL SAFR0000120321

2,72EUR154 453,80411,00PROPRELOREAL SA PRIME FIDELITY 22FR0013459336

5,89EUR333 956,50505,00PROPRELVMH MOET HENNESSY LOUIS VUITTON
SEFR0000121014

1,09EUR61 663,65267,00PROPREMUENCHENER RUECKVERSICHERUNGS
AG-NOMDE0008430026

1,29EUR73 195,20391,00PROPREPERNOD RICARDFR0000120693

1,23EUR69 852,09847,00PROPREPROSUS N VNL0013654783

1,49EUR84 533,16723,00PROPRESAFRANFR0000073272

3,39EUR192 359,722 177,00PROPRESANOFIFR0000120578

4,36EUR247 306,042 081,00PROPRESAP SEDE0007164600

2,53EUR143 294,401 080,00PROPRESCHNEIDER ELECTRIC SAFR0000121972

3,36EUR190 408,501 425,00PROPRESIEMENS AG-NOMDE0007236101

3,37EUR191 156,555 010,00PROPRETOTAL ENERGIES SEFR0000120271

1,79EUR101 418,731 127,00PROPREVINCI SAFR0000125486

0,72EUR41 078,501 450,00PROPREVIVENDIFR0000127771

1,30EUR73 708,80349,00PROPREVOLKSWAGEN AG PFDDE0007664039

0,99EUR56 046,561 028,00PROPREVONOVIA SE NAMEN AKT REITDE000A1ML7J1

100,075 677 494,07Total Action

100,075 677 494,07Total Valeurs mobilieres
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LYXOR INDEX FUND EURO
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Statut
Valeur

Libellé valeurCode valeur

Liquidites

AUTRES

-0,00EUR-33,28-33,28PROPRECREDITEUR DIV EUR

-0,00-33,28Total AUTRES

BANQUE OU ATTENTE

-0,07EUR-4 158,29-4 158,29PROPREACH DIFF OP DE CAPI

0,09EUR5 245,335 245,33PROPREBANQUE EUR SGP

-0,00GBP-0,29-0,25PROPREBANQUE GBP SGP

-0,00JPY-0,52-68,00PROPREBANQUE JPY SGP

0,05USD2 659,233 153,58PROPREBANQUE USD SGP

0,073 745,46Total BANQUE OU ATTENTE

FRAIS DE GESTION

-0,02EUR-909,72-909,72PROPREPRCOMGESTDEP

-0,12EUR-6 717,05-6 717,05PROPREPRCOMGESTFIN

-0,06EUR-3 202,55-3 202,55PROPREPRN-1COMGESTDEP

-0,19-10 829,32Total FRAIS DE GESTION

-0,13-7 117,14Total Liquidites

Coupons

Action

0,06EUR3 306,605 010,00ACHLIGTOTAL ENERGIESFR0000120271

0,063 306,60Total Action

0,063 306,60Total Coupons

100,005 673 683,53Total LYXOR INDEX FUND EURO
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